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Quelques 
réflexions 
en vue d'améliorer 
notre dispositif 
de protection 
de la forêt 
méditerranéenne 
contre l'incendie 

Il n'est pas possible de proposer quel­
que amélioration sérieuse de notre dispo­
sitif de protection de la forêt méditerra­
néenne contre l'incendie, s'il n'y a pas au 
préalable un large accord sur les données 
essentielles du problème, C'est pourquoi, 
il nous paraît utile d'affirmer au début de 
cet article quelques vérités qui sont par­
fois oubliées ou même ignorées. 

10) La forêt méditerranéenne fran­
çaise s'étend sur près de 4 millions 
d:hectares plus ou moins gravement me­
nacés par l'incendie. Sa protection est 
très coûteuse pour l'Etat comme pour les 
collectivités locales. Les moyens mis en 
œuvre par les Pouvoirs publics sont né­
cessairement limités dans le cadre des 
disponibilités budgétaires que l'on ne 
peut pas développer à l'infini. Il faut donc 
faire des choix: les faire entre les 
moyens et cela, en fonction de leur effi­
cacité et de leur coût, les faire également 
entre les modalités de mise en œuvre de 
ces moyens. Les faire enfin, en fonction 
du niveau que l'on veut donner à une 
sécurité qui sera d'autant plus coûteuse 
qu'on la voudra plus complète. 

Ainsi depuis 15 ans, dans le Var, l'Etat 
prenant le relais du département a équipé 
40 000 ha de forêt de façon à y faciliter 
en cas de sinistre l'intervention des sau­
veteurs. Jusqu'en 1978, le résultat a été 
excellent et dans une « zone rouge» ou 
avant équipement, la moyenne annuelle 
des superficies incendiées était de 4 %, 
on est passé après équipement à une 
surface moyenne incendiée sensiblement 
nulle, soit une sécurité assurée à près de 
100 %. Mais en 1979 dans des conditions 
météorologiques très sévères et qui sont 
exposées par ailleurs dans ce numéro, un 
important incendie a parcouru 5 000 ha 
environ dans les forêts ainsi équipées en 

sorte que la moyenne annuelle des surfa­
ces incendiées depuis leur équipement 
est remontée à 1 %. La sécurité n'a donc 
été assurée qu'à 75 % alors qu'on avait 
pu croire qu'elle l'était à 100 %. 

Pouvait-on faire mieux? On aurait pu 
procéder à un débroussaillement complet 
de la forêt. Les écologistes auraient pro­
testé avec raison. Mais on aurait assuré 
une sécurité totale. Cela aurait coûté dix 
fois plus cher, en sorte que pour la même 
dépense ce n'est pas 40 000 ha que l'on 
aurait protégé avec une sécurité de 75 % 
mais seulement 4 000 ha, avec il est vrai 
une sécurité de 100 %. 

20) Bien des personnes expérimentées 
estiment que lorsque sous l'action d'un 
vent violent un incendie s'est développé 
sur plusieurs centaines d'hectares, la 
puissance des éléments qui sont déchaî­
nés rend tout combat inutile. Alors, on 
peut tout au plus protéger quelques 
points sensibles et quand le feu faiblit, 
lors d'une chute du vent, on peut finir de 
l'éteindre. Les pompiers contestent par­
fois ce point de vue pessimiste et citent 
des cas où ils ont pu maîtriser de grands 
et violents incendies. 

Il est inutile d'engager une contreverse 
sur ce sujet car on recueille un accord 
unanime quand on s'en tient à déclarer 
que la lutte contre un grand incendie est 
difficile, aléatoire et coûteuse, alors que 
l'extinction d'un début d'incendie est fa­
cile, sûre et peu coûteuse pourvu que l'on 
intervienne très tôt. 

30) Les habitants de nos régions mé­
diterranéennes accusent volontiers les 
touristes d'être responsables de la plu­
part des feux de forêt. Certaines études 
tendent cependant à prouver que les res­
ponsabilités des touristes et des habi­
tants sont sensiblement égales. Sans 
vouloir être trop précis nous pouvons no­
ter: 

qu'il y avait des incendies, moins 
nombreux il est vrai, mais déjà dan­
gereux, à une époque où le tourisme 
était inconnu; 

- que les incendies provoqués par l'in­
cinération de sarments ou par le brû­
lage des herbes et des broussailles 
l?ont imputables à des travaux 
auxquels les touristes n'ont rien à 
voir; 

- que bien des habitants fument en fo­
rêt tout autant que les touristes. 
Ainsi, il y a sûrement un parté3ge sé­

rieux des responsabilités. Il se fait dans 
des proportions peut être mal connues et 
qui d'ailleurs doivent varier d'un départe­
ment à l'autre. 

40) L'efficacité des équipements du 
terrain est parfois surestimé: 
- sur nos reliefs accidentés les postes 

vigies ne détectent qu'une modeste 
partie des débuts d'incendie; 

- les tranchées pare-feu même très lar­
ges n'arrêtent que rarement le feu, en 
sorte qu'elles ne peuvent être 
considérées comme un moyen de dé­
fense passive fiable. Par contre, amé­
nagées de part et d'autre des che­
mins, elles sont destinées à assurer la 
'sécurité des pompiers quand ils s'en­
gagent en forêt. Elles leur servent en 
outre de lignes de défense active. 

* 
* * 
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Compte tenu de ces données de base, 
si l'on veut analyser notre système de 
protection avec le souci de dégager des 
priorités dans les actions à entreprendre, 
il faut distinguer: d'abord la prévention 
de l'éclosion du feu et ensuite la lutte 
contre le feu. A la lutte contre le feu il 
faut rattacher alors l'aménagement des 
postes vigies, des chemins, des points 
d'eau et des tranchées pare-feu qui 
contribuent à la rendre plus efficace. 

Nous insistons sur l'intérêt de cette 
analyse. Trop souvent on commet une 
erreur dans la définition des priorités en 
comptant parmi les actions de prévention 
l'aménagement de ces équipements dont 
l'utilité n'apparaît qu'après l'éclosion du 
feu. 

La prévention 
de l'éclosion des incendies 

Depuis une quinzaine d'années de 
grands progrès ont été faits pour l'édu­
cation du public en vue de prévenir les 
incendies. Ces progrès sont dûs aux ac­
tions conjuguées: 
- de l'Administration et de l'Office Na­

tional des Forêts, 
- des Communes: Services des Espa­

ces Verts des grandes villes, de Mar­
seille notamment, 

- des Comités feux de forêts des Com­
munes rurales, 
et surtout du Comité de Sauvegarde 
et de Rénovation des Forêts et Espa­
ces naturels qui s'est brillamment 
spécialisé dans l'éducation des jeu­
nes. 

Mais on peut regretter que faute de 
moyens l'institution fort appréciée des 
moniteurs scolaires itinérants n'ait pas 
été étendue dans tous les départements. 
Les forêts sont également mieux surveil­
lées: 
- la police des périmètres de protection 

a été confiée à l'Office National des 
Forêts, 

- une quarantaine de patrouilles de sur­
veillance circulent en forêt pendant la 
période dangereuse. 

Mais ces progrès sont encore insuffi­
sants; ainsi sans mettre en cause l'intérêt 
des patrouilles, leur nombre 5 à 6 par 
département, ne permet pas de surVeiller 
assez efficacement les zones dangereu­
ses. Pour assurer une surveillance plus 
complète, on peut envisager: 

d'étendre dans nos régions méditer­
ranéennes la compétence des prépo­
sés de l'Office National des Forêts à 
la surveillance de toutes les forêts, 
publiques ou privées, pour ce qui 
concerne l'emploi du feu, 

- de créer dans les Services du Minis­
tère de l'Agriculture, à l'échelon ré­
gional quelques brigades mobiles 
chargées d'enquêter sur les incendies 
et de renforcer l'action des brigades 
de gendarmerie dont le dévouement 
n'est pas mis en cause mais qui sont 
surchargées en été de tâches urgen­
tes et importantes, 

- on peut faire l'essai des gardes-feux 
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saisonniers; contractuels assermentés 
porteurs d'un insigne et d'une com­
mission, comme en emploient les fo­
restiers canadiens. 
Enfin, la prévention de l'éclosion des 

feux pourrait être améliorée par certains 
travaux: 

le désherbage des bas côtés des rou­
tes, 

- le débroussaillement des abords des 
habitations. 

Ces mesures ne sont pas nouvelles: 
- la première est appliquée régulière­

ment par le département des Bou­
ches-du-Rhône, 

- la seconde est prévue par des arrêtés 
préfectoraux, mais elle n'est que trop 
rarement appliquée. 
Ainsi, malgré des progrès très appré­

ciables dans les méthodes, les réalisa­
tions sont encore bien insuffisantes et la 
prévention de l'éclosion est le point faible 
de notre dispositif de protection. 

On peut expliquer cette anomalie par 
le manque de confiance que l'on mani­
feste parfois en l'efficacité de la préven­
tion. Mais on peut se demander aussi si 
cette incrédulité n'est pas un alibi pour 
limiter les concours financiers à ces ac­
tions qui sont souvent les plus mal dé­
fendues auprès des pouvoirs publics, no­
tamment auprès de l'Etat et du Départe­
ment qui se renvoient de l'un à l'autre 
cette responsabilité.· 

Il faut redresser cette situation, doter 
la prévention de crédits importants au 
besoin sur ressources affectées. Aux in­
crédules on peut faire remarquer que: 
- dans le Bassin méditerranéen sous le 

même climat et avec la même végé­
tation, il est des forêts qui ne brûlent 
pas. Par tradition, les riverains évitent 
toute imprudence et s'il y a lieu maî­
trisent rapidement les départs du feu. 
C'est là un exemple à méditer en 
France, 

- depuis 15 ans, des progrès considéra­
bles et parfois même inespérés ont 
été fait dans l'éducation du public et 
cela, malgré la faiblesse des moyens 
mis en œuvre, 
enfin, même si l'on a quelques doutes 
sur l'efficacité de la prévention, 
l'énorme disproportion qui existe en­
tre son coût et celui de la lutte justifie 
largement que l'on prenne un risque: 
celui de parier pour un renforcement 
de la prévention. 

La lutte contre le feu 

Mais la prévention ne sera jamais to­
tale et il y aura encore des incendies. Et il 
faudra les combattre dès leur éclosion. 

Or, l'organisation des pompiers volon­
taires répond mal à cette nécessité de 
rapidité. La transmission de l'alerte, le 
rassemblement des sauveteurs, leur 
transport sur les lieux des sinistres font 
perdre un temps précieux. 

Dans les Landes de Gascogne de peti­
tes équipes de 7 à 8 pompiers profes­
sionnels sont installées pendant toute la 

saison dangereuse, à proximité des pos­
tes-vigies. Elles interviennent rapidement, 
dès l'alerte, jusqu'à l'arrivée ds pompiers 
volontaires. C'est là, une des principales 
raisons de leur efficacité. 

Dans la forêt méditerranéene, on s'est 
inspiré, mais trop timidement, de cet 
exemple: 

par l'installation d'équipes de fores­
tiers-sapeurs, 

- par la mobilisation des pompiers vo­
lontaires, sur le terrain, avant même 
toute éclosion d'incendie, dès que le 
risque météo le justifie. C'est le Plan 
Mistral. 

Ces mesures ont dépassé le stade 
expérimental, elles se sont avérées effi­
caces, elles devraient être généralisées. 
Elles sont coûteuses. Mais c'est le prix 
d'une assurance contre les grands incen­
dies encore plus coûteux. 

Enfin, nous avons d'autres moyens qui 
devraient être affectés en toute priorité 
aux interventions rapides alors que trop 
souvent encore, on les réserve pour une 
lutte sans espoir contre les grands feux. 
Ce sont: 

le détachement de sécurité civile de 
Brignoles, 
les moyens aériens. 
Ces moyens sont disponibles en per­

manence, on peut donc les implanter et 
en disposer de façon à les faire intervenir 
très tôt: 
- soit que l'on s'inspire du di positif de 

quadrillage permanent des Landes, 
- soit que l'on s'inspire du dispositif 

plus souple du Plan Mistral. 
Dans une telle organisation les pom­

piers volontaires ne seront pas oubliés, ils 
auront encore une lourde tâche. Ils inter­
viendront: 
- dans le dispositif du Plan Mistral, 

sur les débuts d'incendies, là où l'ins­
tallation d'équipes permanentes 
n'aura pas été jugée utile, 

- en renfort des équipes permanentes 
ou des moyens aériens notamment 
sur les grands incendies où ils joue­
ront le rôle que l'on attribue trop sou­
vent au détachement de Brignoles et 
aux moyens aériens. 

... 
... ... 

Enfin comme on l'a souvent envisagé 
et comme on l'a rappelé à la suite des 
incendies de cette année, la protection 
des forêts pourra être améliorée en ins­
tallant davantage de monde pour habiter 
et pour travailler en forêt. 

Cela est séduisant et doit être encou­
ragé, mais il ne faut pas rêver: 
- développer l'habitat en forêt suppose 

que l'on puisse imposer aux habitants 
le respect de la règle élémentaire de 
sécurité, nous insistons sur ce point, 
qu'est l'obligation de débroussailler 
les abords de leur habitation 

- on peut aider le développement de 
l'exploitation forestière, de la culture 
ou de l'élevage en forêt. Mais cela 
suppose que ces activités soit sûre­
ment rentables. Car il serait dange­
reux d'installer en forêt des agricul­
teurs qui ne pourraient pas vivre cor­
rectement de leur travail et qu'il fau­
drait aider par des subventions, 
comme on l'a parfois envisagé. Il faut 



savoir en effet que dans nos rég ions 
l ' i ncendie de forêt est souvent une 
manifestation du  mécontentement de 
certains ruraux . . .  
D e  toute façon, le développement des 

activités agricoles a déjà été encouragé. I l 
a été très lent même quand i l  a bénéficié 
d 'a ides importantes. I l  serait prématuré 
d 'abandonner dès à présent les métho­
des actuelles d'équipement et de lutte. 

• • • 

Ces quelques réflexions n 'engagent 
que leur auteur. El les ne visent pas à 
bouleverser un dispositif de protection 
qui ,  dans certains départements au 
moins, a déjà fait ses preuves. El les ten­
dent seulement à l 'orienter vers une meil­
leure organisation inspirée par quelques 
idées simples, banales mêmes, et par les 
résultats obtenus pour la protection de la 
forêt landaise. 

Mais quoi que l 'on fasse, tant qu ' i l  y 
aura dans nos régions des forêts et du  
Mistral ,  le risque d ' incendie subsistera, on  
pourra le réduire ma is  on  ne le suppri­
mera pas. 

Alexandre SEIGUE. 

I m pact 
d es cond itions 
c l i matiques 
su r les feux 
de forêts de 1 979 

Les incendies de forêts dépendent es­
sentiel lement de deux facteurs c l ima­
t iques prédominants : la sécheresse et 
le vent. 

En admettant donc - ce qui est fort 
probable à notre avis - que les facteurs 
humains qui conditionnent r éclosion de 
feux ne varient pas sensiblement d'une 
année à l ' autre, la réponse à la question : 
« les i ncendies de 1 979 ont- i ls  été vé­
ritablement exceptionnels 7 >>  se trans­
forme en une double interrogation : « la 
sécheresse d 'une part, la force et la 
fréquence des vents d'autre part, 
ont-elles été exceptionnelles en 1 979 
et si oui, peut-on en estimer la durée 
de retour 7 

C' est à ces deux questions que nous 
al lons tenter de répondre très briève­
ment. 

1 )  La sécheresse du printem ps-été 
1 979 (avril à août) 

Si nous nous référons à l 'expression la 
plus élaborée de la sécheresse dont nous 
disposons à l ' heure actuelle, à savoir le  
suivi journal ier et régional isé des réserves 
en eau du sol ( incluant donc à la fois 
déficit pluviométrique et influence de la 
température), un premier élément de ré­
ponse apparaît immédiatement : r année 
79,  en Provence et à partir du début 
d 'août en particul ier, est bien l'année la 
plus sèche de la période de 18 ans 
(62-79)  pendant laquel le ce paramètre a 
été régul ièrement calculé.  

Au regard de notre problème, 18 ans 
est malheureusement une période b ien 
courte mais si , faute de mieux,  nous ac­
ceptions d'exprimer la sécheresse en 
fonction du seul  déficit p luviométrique, 
nous pourrions a lors bénéficier d'un recul  
plus que séculaire approchant même les 
200 ans à Marsei l le. Or ,  i l  ressort de 
r analyse statistique des séries fiables 
dont nous disposons (Marsei l le 1 82 ans, 
Toulon 1 28 ans, Hyères 98 ans), que la 
durée de retour théorique d 'un déficit 
pluviométrique au  moins égal à celui que 
nous avons connu cet été se situe aux 
alentours de 26 ans, ce qui  confirme 
d 'a i l leurs et précise en outre notre précé­
dent acquis : durée de retour supérieure à 
1 8  ans. Compte tenu de l 'excellente 
convergence entre les différents tests 
uti l isés nous pouvons donc avancer ra i ­
sonnablement pour  la sécheresse de 
1 979, une probabilité moyenne d'oc­
curence un peu inférieure à 4 fois par 
siècle ou, en d 'autres termes, une durée 
de retour de l'ordre de 25/30 ans. 

2 )  Les vents en ju i l let-août 1 979 
Dans ce domaine, les données statis­
tiques fiables ne dépassent guère la tren­
taine d 'années ce qu i  l imite singul ière­
ment nos possibi l ités d 'analyse. Deux re­
marques s ' imposent néanmoins : 
1 )  Dans le Var, sur l ' ensemble des 2 mois, 
la fréquence des vents forts est assez 
voisine de la normale (p lutôt déficitai re en 
ju i l let, sensiblement excédentaire en 
août). Dans les Bouches-du-Rhône (à 
l ' exception de l 'extrême est), i l  en va tout 
autrement, les fréquences de vents forts, 
m istral essentiel lement, a pprochent ou 
atteignent le double de la normale (durée 
de retour approximativement décennale). 

2 )  Dans les deux départements, les 
vents les plus forts de r été et les fré­
quences les plus élevées de mistral (Var 
en particul ier) se situent plutôt en août, 
donc tout juste au  moment où la séche­
resse atteint son maximum d ' intensité. 

Compte tenu de ces remarques, i l  ap­
paraît que sur un fond de sécheresse à 
peu près identique dans les 2 départe­
ments, l 'é lément « vent », facteur essen­
tiel de l ' extension des feux, a atteint un 
degré d ' intensité beaucoup plus excep­
tionnel sur les Bouches-du-Rhône que sur 
le Var. 

En conclusion, on retiendra donc 
comme probabi l ités moyennes d 'occur­
rence et durée de retour d 'une année au 
moins aussi critique du  point de vue sé­
cheresse et vent, les ordres de grandeur 
suivants : 

Pour le Var : 3 fois par siècle, durée de 
retour 30 à 35 ans, 
Pour les Bouches�du- Rhône : moins de 
2 fois par siècle, durée de retour au 
moins égale à 60170 ans sinon plus. 
I l  s 'agit  là ,  bien entendu, d 'estimations 
assez empiriques car, s' i l  est possible à 
partir de données statistiques sérieuses, 
d 'estimer objectivement les probabil ités 
d 'occurrence respectives de l 'une et l ' au­
tre facteur, la probabi l ité de leur  réa l isa­
tion s imultanée est beaucoup plus dél i­
cate à évaluer, du fa it  que tout en les 
sachant dépendants l 'un  de l 'autre, on ne 
d ispose pas des moyens qu i  permet­
traient de mesurer ce degré de dépen­
dance ainsi  que leurs poids respectifs 
dans le déclenchement et l 'extension des 
feux. 

Direction régionale 
de la Météorologie du Sud- Est 

44, route de Galice 
1 36 1 7  Aix-en- Provence 

Le pla n m ist ra l * 

Le « Plan mistral » concerne une série 
de mesures déclenchées par le poste de 
commandement f ixe départemental en 
cas de risque météorologique affirmé.  
Ces mesures doivent aboutir non seule­
ment à une mobi l isation des moyens de 
survei l lance et d ' intervention, mais égale­
ment à une véritable mobil isation des es­
prits de la population se trouvant ce jour 
là dans le Var. Tous les efforts devront 
être faits dans ce sens, en part icul ier par 
les Commissions communales des forêts. 

Le département étant divisé en six 
secteurs météorologiques du « Plan mis­
tra l  » pourra être différent pour chacun 
des secteurs. Les messages émanant du  
Poste de commandement fixe départe­
mental comporteront l ' indication des 
secteurs concernés. L" a lerte, donnée pour 
24 h,  sera renouvelée en cas de besoin .  

Dans le paragraphe 4 du « Plan mis­
tra l  » - a lerte générale, i l  est  prévu la 
fermeture de certaines voies. Le plan de 
ces voies a été arrêté. Les mises en p la­
ces des chaînes et panneaux sont effec­
tuées par  les  C .R .S .  et  l 'Office national 
des forêts suivant les instructions de dé­
tai l  qu i  leur ont été données. 

« Plan mistral >> - Radio- I nterne au 
Service départemental d ' incend ie 
et de secours 

Risque précis, situation inquiétante 
mais ne présentant pas un caractère de 
gravité trop important. 

• Article paru dans le numéro spécial de La 
Revue forestière française consacré aux incen­
dies de forêts ( 1975). 
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Opérations : Mise en alerte permanente 
de 10 h à 18 h pour tous les corps de 
sapeurs-pompiers dotés de la radio. La 
permanence sera l imitée à deux hommes. 
Les exploitants annonceront l ' entrée dans 
le réseau à 10 h et la sortie du  réseau à 
1 8  h .  

Mission : Recevoir les appels pour feu et 
accélérer la  rapidité des départs.  

< <  Plan m istral > >  - Alerte s imple 

Risques graves de propagation. 
Dispositif précédent, plus les opéra­

tions suivantes : 

1 °) Mise en place en des points stra­
tégiques de quinze détachements d ' i nter­
vention .  Chacun d'eux sera composé de 
quatre véhicules d ' i ntervention et d 'un  
véhicule radio - permanence de 1 0  h à 
1 8  h. Des instructions particul ières seront 
données à ce sujet par le Service dépar­
temental d ' i ncendie et de secours. 

2°) Permanence dans chacun des 
corps de sapeurs-pompiers : quatre 
hommes - de 1 0  h à 1 8  h. 

3°) Survol des zones menacées par un  
avion léger d 'observation en l ia ison radio 
avec le Service départemental d ' i ncendie 
et de secours. Les instructions détai l lées 
seront données d i rectement par le Poste 
de commandement fixe départemental 
aux personnels concernés. En principe le 
Poste de commandement fixe départe­
mental fera assurer ces vols d 'observa­
tion entre 1 1  et 16 h .  

4° )  Perma nences téléphoniq ues dans 
les  mairies, de 10 h à 18  h, même d iman­
ches et  jours fériés, assurées par un res­
ponsable munic ipa l  ou de la Commission 
communale des forêts. 

5°) Le « Plan Mistra l  - Alerte s imple » 
doit être considéré comme une préalerte 
par les unités mi l itaires stationnées dans 
le département. 

6°) Le « Plan Mistra l  - Alerte simple » 
doit être considéré comme une préalerte 
pour les chantiers de harkis, qu i  se tien­
nent en l ia ison radio permanente aves le 
Service départemental d ' i ncendie et de 
secours. 

<< Plan Mistral » - Alerte générale 

Très g rave r isque de propagation. 
D ispositifs précédents avec renforce­

ment des perma nences à six hommes 
plus opérations su ivantes : 

1 °) Mise en postes de guet fixes des 
sept patroui l les mixtes Eaux et · forêts -
Service départemental d ' i ncendie et de 
secours. 

Liaison radio permanente avec le Ser­
vice départemental d ' i ncendie et de se­
cours, le Poste de commandement fixe 
départemental a ura à tous moments la 
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possibi l ité d 'actionner l ' une quelconque 
de ces patroui l les pour des reconnaissan­
ces précises. 

2°) Mise en route de 40 véhicules de 
ronde de la Gendarmerie, chacun d'eux 
en vei l le permanente radio,  l ia ison avec le 
Groupement de Gendarmerie du Var. It i­
néraires à déterminer par les Chefs de 
Brigade en l ia ison avec les Maires 
concernés. Mission : prévention, guet, 
a lerte. 

3°) Mise en place dans les mairies 
concernées d'un ou plusieurs représen­
tants de la Commission communale des 
forêts. Préalerte pour les membres de ces 
Commissions communales, en fonction 
de l 'organ isation particu l ière à chaque 
Commune, pour accélérer les actions 
éventuel les à conduire. 

4°) Fermeture matériel le de certa ines 
pistes ou voies. Cette opération ne sera 
exécutée qu'en fonction de décisions 
préa lablement a rrêtées, à l ' initiative du 
Ma i re,  a près consultation des services in­
téressés (Direction départementale de 
l 'Agricu lture,  Service départemental d ' in­
cendie et de secours et éventuellement 
Direction départementa le de l ' Equipe­
ment et Gendarmerie). La fermeture sera 
faite au moyen d ' une chaîne ou tout au­
t re  d ispositif de manipu lation a isée. 

5°) Dans la mesure du  possible, m ise 
en place par les Maires de guetteurs en 
des points judicieusement chois is du ter­
ritoire communal .  Ces g uetteurs seront 
uti lement dotés d 'un  moyen de déplace­
ment leur permettant de donner l 'a lerte 
rapidement. 

6°) Mise en place de patroui l les de 
C.R .S. ,  dans la mesure où des renforts 
d 'effectif seront accordés au  départe­
ment du Var. Les patroui l les seront exé­
cutées sur des it inéra i res déterminés en 
appl ication des mesures décidées entre le 
Service départemental d ' incendie et de 
secours et le Commandement départe­
mental de la  C .R .S. - M ission : Informa­
t ion  du  publ ic - dégagement des  it inéra i ­
res - a lerte. 

7°) A la d i l igence du chef du Centre 
de l 'Office national des forêts, les per­
sonnels de son service effectueront des 
rondes dans leurs secteurs respectifs en 
renforçant la survei l lance qu ' i ls y exercent 
habituel lement. 

Colonel André HOURCAST AGNÉ, 
Inspecteur départemental. 

Service départemental 
d ' incendie et de secours, 

Centre Jacques Vion, 
Quartier Le Fournas. 

83015 DRAGUIGNAN. 

Une e nt reprise 
or ig i na l e  
dans la lutte · 
cont re l es feux 
de forêts d u  M i d i  
de l a  Fra nce : 

Les 
forest i e rs-sa peu rs 

par Pierre PEYROU * 
et Bernard CHEVALIER * *  

Dans tout le Bassin méditerranéen, 
depuis des siècles, est engagée et menée 
avec plus ou moins de vigueur la lutte de 
l ' homme contre les feux de forêts. Des 
batai l les ont été gagnées, mais la victoire 
finale n'est pas encore en vue. C'est 
pourquoi se poursuivent la recherche et la 
m ise au point d 'armes nouvelles. 

Dans cette constante lutte pour que la 
moyenne annuel le des surfaces incen­
diées s'abaisse de manière significative, 
les forestiers-sapeurs sont bien une arme 
nouvelle et originale. El le fut conçue en 
1 970 et expérimentée à part ir  de 1 973 
dans la zone méditerranéenne en France. 

• 
• • 

Au sein d 'un  faisceau de ra isons, trois 
considérations majeures ont conduit vers 
cette innovation de l 'Administration. 

L' Etat et les Col lectivités locales ont 
établ i  un très im portant réseau d ' i nfra ­
strutures destinées à faci l iter la l utte 
contre les incendies : tours de guet pour 
donner l 'a lerte, routes et pistes pour at­
teindre les foyers, débroussa i l lements de 
sécurité le long de ces voies, réserves 
d'eau dans des citernes ou des retenues 
col l ina ires, etc . . .  Pour demeurer efficaces 
toutes ces instal lations doivent recevoi r  
l 'entretien adéquat à la périodicité oppor­
tune. I l  faut donc des hommes qu i  s'y 
consacrent. 

Le Min istère de l 'Agricu lture avait, 
voilà 15 ans,  confié ce travai l  à d 'anciens 
supplétifs de l ' a rmée frança ise a rrivés en 
1 962 au Nord de la Méditerranée. I ls l 'ont 
mené avec efficacité. Mais leur nombre 

* Pierre PEYROU, 
Ingénieur en Chef 
du Génie rural 
des eaux et des forêts. 

* *  Bernard C H EVALIER, 
Ingénier du Génie rural 
des eaux et des forêts, 
Office national des Forêts, 
Direction régionale 
de  Provence - Alpes - Côte d 'Azur 
et Centre d 'Aix-en- Provence. 
Allée des Marronniers, 
13616 Aix-en- Provence. 



diminue assez rapidement, près de moitié 
dans la période considérée, et leur âgé 
moyen s'é lève. I l  est donc nécessaire de 
les compléter d'a bord, de les remplacer 
plus tard. 

D 'autre part, une trad ition orale sou­
tient que lorsque ces régions méditerra ­
néennes étaient notablement plus peu­
plées, les agriculteurs non seulement en­
tretena ient la forêt en récoltant ses pro­
duits, mais couraient spontanément au 
feu lorsqu ' i l  s 'a l lumait, pour le maîtriser 
dans la p lupart des cas. Vraie ou fausse 
cette idée est, ici, féconde. 

Des paysans forestiers, entretenant 
les équipements de la forêt et combat­
tant les incendies dès - q u' i ls  naissent, ce 
sont les forestiers-sapeurs tels qu ' i ls ont 
été imaginés. 

Les principes 

Quatre parties sont l iées par contrat 
pour la naissance et la gestion des fores­
tiers-sapeurs : Le Ministère de l ' I ntérieur, 
le Min istère de l 'Agriculture,  le Départe­
ment, l 'Office National des Forêts. 

Le Min istère de l ' I ntérieur, responsable 
de la  conduite des opérations contre les 
sin istres par les Services de la Sécurité 
civi le.  

Le Min istère de l 'Agriculture par le 
Service des Forêts, responsable de la 
préparation de la lutte essentiel lement 
par l 'équipement d u  terra in .  

Le Département car c'est à lu i ,  
comme aux Communes, qu ' incombe la 
défense d u  patrimoine forestier. 

L' Office national des Forêts choisi 
pour gérer les forestiers-sapeurs pour sa 
com pétence technique, la qua lité de ses 
personnels, la solid ité de son organisation 
admin istrative et f inancière. 

Dans les obligations de l 'Office natio­
nal  des Forêts vis-à-vis de l ' Etat et du 
Département, les contrats ou conven­
t ions défin issent d 'abord la nature de 
l 'em ploi des forestiers-sapeurs.  

Ceux-ci sont essentiel lement em­
ployés à des travaux de protection contre 
l ' incendie des massifs forestiers, et for­
mations l igneuses d iverses, a utres que 
ceux qu i  appartiennent à l ' Etat, et notam ­
ment aux travaux de débroussa i l lement 
de sécurité et d'entretien de tous les ou­
vrages de protection. 

Pendant les périodes d'a lerte au  feu, 
i ls part ic ipent à la survei l lance de tous les 
massifs forestiers et autres formations 
l igneuses sans exception, et aux inter­
ventions contre les feux naissants. 

Sont également précisées d iverses 
conditions générales d 'emploi : 

Les forestiers-sapeurs sont des ou­
vriers agricoles, dont les contrats de tra ­
vai l  relèvent de la législation sociale ap­
p l icab le à l 'agriculture et des conventions 
col lectives conclues entre l 'Office Natio­
nal des Forêts et les organ isations synd i ­
cales représentatives. 

Ils doivent être constitués en un ités de 
24 hom mes organisées en trois g roupes 
de 8 .  Dans chaque groupe, i l  est désigné 
un chef de groupe. Les membres de 
l ' un ité devront résider à l ' i ntérieur . d 'un  
secteur géographique dont  i ls .assurent l a  
survei l lance. 

L' impla ntation d 'une un ité de fores­
tiers-sapeurs et la dél imitation des sec­
teurs de survei l lance sont a rrêtés par le 
Préfet du  Département. 

Pour organ iser l 'activité d 'une un ité, 
c' est le Directeur départemental de 
l 'Agricu lture, en l ia ison avec le Chef de 
Centre de l 'Office national des Forêts, qu i  
élabore un projet de programme annuel 
de travaux de protection qui est soumis 
par le Préfet à l ' exa men du  Conseil Géné­
ra l .  I l  est ensu ite a rrêté et rendu exécu­
toire par ce même Préfet. 

I l  peut comprendre l 'exécution de tra ­
vaux rendus obl igatoires et faits chez des 
particul iers, après que la carence de ces 
derniers ait été constatée. 

En période d'a lerte au  feu, c 'est éga­
lement le Préfet du  Département qu i  ar­
rête les modal ités d 'emploi des un ités de 
forestiers-sapeurs, et de leur encadre­
ment pour la survei l la nce des massifs et 
la lutte contre les incendies. En cas de 
sin istre ces un ités peuvent être mises, 
avec leur encadrement, à la d isposition 
du  Directeur des secours. Toutefois un 
groupe au  moins demeure toujours en 
réserve dans le territoi re dont la survei l­
lance incombe à l ' unité. 

Une des principales obligations de 
l ' Office national des Forêts consiste à 
mettre en place un service spécial d 'en­
cadrement des unités de forestiers-sa­
peurs placé sous l 'autorité d i recte du  
Chef de Centre. 

Ce service, chargé de la d i rection 
technique de l ' unité et de sa gestion ad­
min istrative, do it  comprendre : 

Ingénieur des Travaux des Eaux et Fo­
rêts, 
Technicien forestier pour trois unités 
existantes, 
Agent technique des forêts pour 
chaque un ité, 
Agent admin istratif de bon niveau (ca­
tégorie 8), 
Agent administratif de n iveau courant 
(catégorie C). 

Outre les tra itements de ces person­
ne ls ,  l 'Office national des Forêts est  en­
core tenu de prendre à sa charge le rè­
glement des dépenses de fonctionne­
ment des unités. On verra plus lo in com­
ment i l  est remboursé de ses avances et 
rémunéré. 

Pour contrôler l ' exécution des obl iga­
tions de l 'Office nat ional  des Forêts, le 
Directeur départemental de l 'Agriculture 
et le Préfet se font présenter, chaque 
année, un rapport général  d 'activité des 
un ités qu i  indique l ' importance et la na­
ture des mesures exécutoires et fait res­
sortir les dépenses effectuées. Les chan­
tiers peuvent a ussi ête visités en cours 
d 'année par des représentants de l ' Etat 
ou du  département. 

La principale des obl igations que l ' Etat 
prend à sa charge est f inancière en s'en­
gageant à régler 60 % d u  montant total 
des dépenses. 

Les Min istères de l 'Agriculture et de 
l ' I ntérieur se répartissent cette charge se­
lon le but principal auquel sont ordonnés 
les matériels ou les actions en cause. 

Le Min istère de l 'Agriculture règle 
60 % des dépenses afférentes aux ru­
briques su ivantes : 

- sala ires, indemnités et charges des 
forestiers-sapeurs, 

- acquisition du  matériel individuel, de 
l 'habi l lement et transport des fores­
tiers-sapeurs, 

- acquisition des matériels nécessa i res 
à l ' exécution des travaux forestiers, 

- fais de fonctionnement et d ' entretien 
des matériels et des véhicules, 

- service spécial d 'encadrement, 
- fra is généraux de l 'Office national des 

Forêts (soit 4, 5 % des dépenses à 
l ' exclusion de celles d 'acquisition des 
gros matériels et des véhicules). 
Le Min istère de l ' Intérieur règ le 60 % 

des dépenses afférentes aux rubriques 
su iva ntes : 
- acquisit ion des véhicules de trans­

port, des matériels de lutte conte l ' in­
cendie et de transmission radio,  

- fra is de fonctionnement et d 'entretien 
de ces véhicules et matériels, 

- fra is généraux de l 'Office national des 
Forêts (soit 4,5 % des fra is  de fonc­
tionnement et d 'entretien). 
Enfin, le Département signata i re de  la 

convention s'engage, 
- a acquérir les g ros matériels (ou à en 

payer 40 % s' i ls  sont fournis par 
l ' Etat), 

- à rembourser ses avances à l 'Office 
national des Forêts dont les tra ite­
ments d u  service spécial d 'encadre­
ment (majorés forfa itairement de 
20 % de fra is de fonctionnement), 

- à rémunérer l ' Office national des Fo­
rêts pour couvrir ses fra is généraux 
a u  taux  de 4,5 % des dépenses expo­
sées par lui .  
Le Département reçoit une subvention 

égale à 60 % des dépenses qu ' i l  a ré­
glées. 

L'appl ication des principes 

C'est sur ces bases contractuel les que 
16 unités de forestiers-sapeurs ont été 
créées de 1 973 à aujourd 'hu i  (4 en Haute­
Corse, 2 en Corse du  Sud, 4 dans l 'Hé­
rault,  3 dans les  Bouches-du-Rhône, 2 
dans les Alpes-Maritimes, 1 en Ardèche). 
C 'est déjà là un brevet de succès de cette 
entreprise, confirmé par le fait que d 'au­
tres demandes de Départements atten­
dent, en ce moment, les décisions f inan­
cières qu i  permettront d 'autres créations. 

Les premières prévisions formulées en 
1 970 dans le « programme fina lisé pour la 
protection de la forêt méditerranéenne » 
envisageaient la création de 42 un ités. Le 
rythme de croissance est certes plus lent 
qu 'on ne pensait à l 'or igine, mais l '  objec­
tif f ina l  devrait être vraisemblablement 
atteint.  

Puisque les premières unités ont au­
jourd 'hu i  6 ans d 'âge, i l  est possible de 
vérifier com ment la réa l ité a su iv i  les pr in­
c ipes contenus dans les conventions. 

La mise en place d'une unité de fo­
restiers-sapeurs 

Le choix de la zone où sera impla ntée 
et déployée une unité de forestiers-sa­
peurs est dél ibéré entre le Conseil Géné­
ral ,  l 'Admin istration et l 'Office nationa l 
des Forêts . Les principaux critères pris en 
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CHEF D'UNITÉ 
AGENT TECHNIQUE 

ou 
CHEF DE DISTRICT O. N . F. 

MOYEN RADIO : 1 poste ER 
VÉHICULE : 1 R4  RENAULT 

.------------------.----�1 L�----�-----------------. 

GROUPE 1 

1 chef de Groupe 
6 forestiers sapeurs 
1 poste ER 
1 camion SG2 Re­

nault 
1 camion 

1 800 1 . 
citerne 

1 gyrobroyeur auto­
moteur 

6 débroussail leurs à 
main 

3 tronçonneuses 

1 

GROUPE 2 

1 Chef de Groupe 
6 forestiers sapeurs 
1 poste ER 
1 camion SG2 Re­

nault 
1 camion 

1 800 1  
citerne 

1 gyrobroyeur auto­
moteur 

6 débroussail leurs à 
main 

3 tronçonneuses 

GROUPE I l l  

1 Chef de Groupe 
6 forestiers sapeurs 
1 Poste ER 
1 Camion SG2 Re­

nault 
1 Camion citerne 

1 800 1  
1 gyrobroyeur auto­

moteur 
6 débroussailleurs à 

main 
3 tronçonneuses 

ÉQUIPE TRACTEUR 

2 forestiers sapeurs 
1 tracteur Renault 

à roues 1 18 CV 
1 broyeur forestier 

à axe horizontal 
Nicolas - à grand 
rendement 

1 véhicule fourgon-
nette Citroën 
2 CV 

Atelier d 'entretien et de réparation - 1 forestier sapeur - 1 affuteuse - 1 poste de soudure 
1 poste de graissage . . .  

Tabl. 1 .  - Organisation et  équipement d 'une un ité de forestiers-sapeurs 
dans la région de Provence-Alpes-Côte d 'Azur. 

considération sont, d 'une part l ' intérêt 
des peuplements à protéger, la valeur 
économique, socia le ou biolog ique qu'on 
leur accorde, et d 'autre part le poids sta ­
tistique de la menace d ' incendie qu i  pèse 
sur eux. la décision finale appartient à 
l 'assemblée départementale qu i .  au-delà 
de ces ra isons techniques, a aussi des . 
préoccupations de polit ique locale. 

Une zone confiée à une unité de 24 
hommes comprend en moyenne 
20 000 ha à 25 000 ha de formations l i ­
gneuses, forêts, ou bois  ou  maquis  ou 
garrigues. En fa it ,  ces surfaces ont varié 
lors des premières i nsta l lations de 
5 000 ha à plus de 70 000 ha,  mais les 
nouvelles implantations les ramènent vers 
la norme. 

Après avoir décidé de la création, du 
financement, de la local isation d 'une 
un ité, le Conseil Général joue encore un 
rôle essentiel dans le recrutement des fo­
restiers-sapeurs. On exige des candidats 
tout d 'abord des qua l ités de robustesse 
identiques à celles qui sont imposées aux 
sapeurs-pompiers volontaires et ,  lors de 
l 'engagement, un âge inférieur à 40 ans.  
Les permis de conduire les poids · lourds 
ou les véhicules de transport en commun 
sont des éléments d 'appréciation favora­
ble.  Mais  il est aussi souhaité que le plus 
g ra nd nombre possible de  forestiers-sa­
peurs soit  origina ire de la zone de l ' unité, 
ou y a it  des attaches fam il iales. Les délé­
gués du Conseil Général, qui siègent à la 
commission de recrutement au  côté des 
représentants de l 'administration, atta­
chent un prix particul ier au respect de 
cette préférence. 

Peut-être pourra t'on mesurer un jour 
que l ' i nfluence des forestiers-sapeurs 
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dans le m i l ieu humain où i ls évoluent est 
leur arme la plus efficace contre les in­
cendies de forêts. 

Les travaux de protection des forêts 
contre les incendies 

Il ne faudrait pas établ i r  une h iérarchie 
entre cette mission des forestiers-sa­
peurs et cel le ,  toute aussi  fonda mentale, 
de  survei l lance et de lutte contre les feux 
na issants. 

Mais si l 'on prend pour m esure le 
temps qu i  y est consacré, el le est de très 
loin la plus importante. 

El le est aussi la plus a rdue, la plus 
exigeante en connaissances techn iques. 

La recherche de l 'amélioration des 
rendements, de la réduction des coûts, 
de l 'accroissement de la qua l ité a ab­
sorbé la p lus  g rosse part des efforts ·des 
personnels de l 'Office nationél des Forêts 
et des forestiers-sapeurs. Des expéri­
mentations de matériels pour le choix du 
mei l leur, des essa is divers d'organisation 
des chantiers, et d 'autres recherches ont 
permis de faire jusqu' ic i ,  chaque année, 
des ga ins de productivité. 

La variété de l 'outi l lage qui est néces­
saire pour adapter au mieux la technique 
a ux caractéristiques et contraintes des 
travaux à exécuter est étonnante. Pres­
que tous les modèles d'engins méca­
niques de débroussail lement sont uti l isés 
ici ou là dans les 1 6  unités, chacun dans 
des circonstances b ien particul ières. 

Puissants débroussa il leurs à grand 
rendement, portés par des tracteurs agr i­
coles de plus de 1 00 CV dans les surfa­
ces les plus vastes et les moins boisées, 
épareuses pour les abords immédiats des 

Photo 1. - Travaux forestiers. 
Un tracteur débroussailleur. 

Photo MARIOTTI 

routes et pistes, petits tracteurs à cheni l­
les pour g ravir les pentes les plus fortes 
et se faufiler entre les a rbres conservés, 
motoculteurs-débroussa i l leurs dans les 
opérations d 'entretien où  la végétation 
n 'est pas trop puissante, débroussai l leuse 
à moteur portée par un  homme lorsque, 
les d ifficultés s'accumulant, aucun engin 
automoteur n 'est plus uti l isable. 

Pour les travaux d'entretien des voies 
carrossables, qu i  sont plus rares que ceux 
de débroussail lement, le matériel est 
moins d iversifié : bouteur de faible puis­
sance, casseurs de pierres qui fait mer­
vei l le en pays calcaire a ussi bien sur les 
pistes que dans la préparation de certa ins 
débroussai l lements, etc . . .  

Certa ins ont cru pouvoi r  avancer que 
les travaux de débroussa i l lement seraient 
moins coûteux s' i ls éta ient exécutés par 
des entrepreneurs. La preuve ind iscutable 
de cette affirmation n 'a jamais été admi­
n istrée. Au contra ire, dans des condit ions 



Tabl. 2. - Répartition de l 'activité dans 
une unité de forestiers-sapeurs. 

Pour 1 000 heures payées : 

Travaux forestiers d'entretien des 
ouvrages d' infrastructures . . . . 640 h 

Congés p�yés, fêtes chômées, in-
tempenes, etc. . . . . . . . . . . . . . . 138 h 

Entretien et réparations des véhi-
cules, du matériel, des locaux . . 1 10 h 

Surveillance de la zone - guet et 
patroui lles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 h 

Luttes directe contre des incen-
dies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 h 

Divers autres travaux . . . . . . . . . . 13 h 
Entraînement physique - instruc-

tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 h 

Source : 

Total . . . . . . 1 000 h 

Région Provence-Alpes-Côte d 'Azur 
Moyennes 1974- 1978 

Photo 2. - Tra-
vaux forestiers. 

Le matériel léger -
motoculteur gyro­
broyeur, débrous­
sailleuse portable, 
tronçonneuse à 
chaîne, croissant, 
fourche, rateau,  

etc . . .  

Photo MAR IOTTI 

Photo 3. - Travaux forestiers. 
Un casseur de pierres. 

Photo CHEVALIER 

comparables de d ifficultés de trava i l  et 
de qua l ités d 'exécution,  les résultats 
contrôlés d 'une entreprise et des fores­
tiers-sapeurs se sont trouvés très voisins, 
bien qu'à vrai d ire à l ' avantage de l 'entre­
prise. Mais surtout ce genre de travaux 
donne aux forestiers-sapeurs la connais­
sance approfondie des l ieux qu i  les pré­
pare à une lutte rapide et efficace contre 
les feux. 

I l  faut bien souligner ic i  que la  mé­
thode la plus économique d'entretien des 
débroussai l lements consiste à employer 
des produits chimiques phytocides. P lu­
sieurs unités de forestiers-sapeurs sont 
rompues à cette technique, prat iquée a u  
s o l  sans aucun recours à des épandages 
par voie aérienne. 

Ce mode d 'appl ication, la qua l ité des 
produits aujourd 'hu i  d isponibles permet­
tent aux spécial istes d 'affirmer l ' inocuité 
de ces tra itements pour la faune ou la 
nappe phréatique.  Cependant l ' hostil ité 
d 'une certa ine opinion publ ique où se re­
trouvent nota mment écologistes et chas­
seurs,  a i l leurs ennemis, a considérable­
ment freiné l ' extension de ce procédé. 

En face des crit iques, des éloges ont 
aussi été décernés pour les travaux ac­
complis, nota mment par des représen­
tants du  Conseil Général appelés à s ' in­
former sur l ' uti l isation des fonds votés 
par l 'Assemblée départementa le.  

Photo 5 .  - Travaux forestiers. 
Les accessoires de sécurité. - Lunettes, coquil­
les d 'oreilles, masques respiratoires, tablier, 
harnais, jambière, ceinture lombaire, .vêtements 
de pluie, etc ... , et trousse de première urgence. 

Photo MARIOTTI 

Photo 4. - Travaux forestiers. 
Action à la débroussail leuse portée. 

Photo MAR IOTTI 

Tabl .  3. - Résultats annuels moyens de 
l 'activité d 'une un ité de forestiers-sapeurs 

entre 1 974 et 1978. 

- Travaux forest iers : 
Entretien des débroussai l lements de sé­
curité : 300 hectares. 

- Lutte contre les feux de forêts : 
Le nombre de feux naissants dans la 
zone surveillée par une unité a été de 9 
dont 6 ont été repérés par les forestiers­
sapeurs et 3 par le réseau général de 
guêt . 
L'incendie moyen parcourt 3,25 ha 

Les forestiers-sapeurs ont été fréquem-
ment 
appelés hors de leur zone et le total du 
temps consacré à la lutte contre les feux 
se répartit ainsi : 
- lutte dans la zone . . . . . . . . . . . . 3 1 % 
- lutte hors de la zone . . . . . . . . . . 69% 

Source : 
Région Provence-Alpes-Côte d 'Azur 
Moyennes 1974- 1 978 

La surveillance des forêts, maquis ou 
garrigues et la lutte contre les feux 
naissants 

En été, la m ission de survei l lance d u  
territoire boisé devient de plus en plus 
importante. Toute une sér ie de mesures 
progressives permet d 'ajuster l 'activité à 
l 'accroissement d u  risque d 'éclosion des 
feux.  

La durée hebdomadaire du  trava i l  est 
a l longée et sa répartition est modifiée. Un 
tour de rôle est établ i  pour assurer la 
présence de l 'unité sept jours sur sept sur 
le terra in .  Les heures du  début et de la f in 
du  travai l  sont retardées pour mieux 
coïncider avec les heures du  jour où les 
statistiques indiq uent que les éclosions 
de feu sont plus fréquentes. 

Si le risque météorologique continue 
de croître, une part de plus en plus im­
portante de l 'unité se consacre à la sur­
vei l lance de la zone en fa isant du g uet 
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fixe ou des patrouilles qui renforcent le 
dispositif général de guet et d'alerte. 

L'activité quotidienne dans leur terri­
toire, travaux sur l'infrastruture ou sur­
veillance, apporte rapidement aux fores­
tiers-sapeurs et à leurs chefs une parfaite 
connaissance des lieux. C'est leur atout 
maître lorsqu'ils ont à jouer la partie de 
l'attaque des feux naissants. 

Dès qu'une fumée est repérée par eux 
ou signalée par le réseau de guet, les 
responsables des groupes et de l'unité, et 
souvent chaque sapeur, savent immédia­
tement les itinéraires à utiliser pour se 
rendre dans le délai le plus bref à l'endroit 
voulu. 

Comme trois ou au moins deux grou­
pes sont judicieusement répartis dans la 
zone à protéger, une première interven­
tion peut presque toujours prendre place 
quelques minutes seulement après 
l'alerte. 

Si cette alerte se produit en dehors 
des heures d'activité de l'unité, le ras­
semblement des forestiers-sapeurs de­
mande un délai beaucoup plus long mais 
demeure possible; l'expérience l'a 
prouvé. 

Parvenus sur un feu, les forestiers­
sapeurs savent couramment pratiquer 
deux techniques de lutte. 

Lutte avec l'usage de l'eau, et pour 
cela ils sont dotés de camions citernes de 
1 300 à 1 800 litres avec plusieurs centai­
nes de mètres de tuyau. 

190 

Lutte sans eau, avec les outils d'autre­
fois, dite « en fantassin» lorsque le foyer 
est hors de portée des lances. 

Dans les deux cas, ils sont habiles 
dans les travaux forestiers annexes, dé­
broussaillements pour le passage des ca­
mions, des tuyaux, l'établissement d'une 
ligne d'arrêt avec décapage de l'humus, 
ou d'appui pour un petit feu tactique, 
ébranchages, etc ... 

Photo 8. - Lutte 
contre les feux de fo-

rêts. 
Démonstration de 
lutte « à la branche ». 
Le rameau feuillé 
aplatit la flamme et la 

prive d'air. 

Photo MARIOITI 

Photo 6. - L�tte 
contre les incendies. 

Camion citerne et vé­
hicule de transport 

d'un groupe. 

Photo CHEVALIER Photo 9. - Lutte 
contre les feux de fo-

rêts. 
Equipement léger 
pour une intervention 
« en fantassin», seau 
pompe dorsal, batte à 

feu, machette spé­
ciale, pelle bêche dé­
montable, poste radio 
émetteur-récepteur, 

sac tyrolien, etc ... 

Photo MARIOITI 

Photo 7. - Lutte 
contre les feux de fo­

rêts. 
Action à la lance avec 

de l'eau. 

Photo Ministère 

de r Agriculture 

Photo 10. - Lutte 
contre les feux de fo­

rêts. 
Liaison radio avec le 
poste de commande­

ment. 

Photo Ministère 

de r Agriculture 

Un feu peut toujours leur échapper, la 
chose est évidente. De longues séries 
d'observations seront indispensables 
pour avoir une certitude sur l'efficacité 
des forestiers-sapeurs en cette matière. 
Les premiers résultats sont favorables. 

Dans cette lutte, dès que forestiers­
sapeurs et sapeurs-pompiers se trouvent 
réunis, le groupe ou l'unité est, avec ses 



Tabl .  4. - Quelques coûts 

- Coût de l'équipement d'une unité : 
Matériel de travaux fores-

tiers . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Véhicules de luttes contre 

les incendies . . . . . . . . . . .  . 
Véhicules de transport . . .  . 
Matériel de liaison rad io . .  

320 000 F 

622 000 F 
25 300 F 
30 000 F 

Total . . . . . .  1 225 000 F 

- Coût de fonctionnement d'une unité 
Salaires et charges . . . . . . . . 1 360 000 F 
Habil lement - matériel indi-

viduel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 000 F 
Fonctionnement et entretien 

des matériels et véhicules 1 70 000 F 
Location et entretien des ga-

rages . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 000 F 
Services spécial d 'encadre-

ment . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 64 000 F 
Frais généraux de gestion . . 81 000 F 

Total . . . . . .  1 89 1 000 F 

- Coût de l 'entretien d 'un hectare de 
débroussail lement de sécurité. 
Méthodes mécaniques : 
3 000 F à 8 000 F selon les difficultés 

rencontrées. 
4 500 F le plus fréquemment 

Méthodes chimiques : 
900 F 

- Revenu salarial annuel d 'un forestier 
sapeur 
Selon sa catégorie professionnelle : 
35 000 F ou 39 000 F ou 43 000 F 

Source : 
Région Provence-Alpes-Côte d 'Azur 
Année 1978 

cadres. placé sous l ' autorité du d i recteur · 
des secours. 

La doctrine énoncée dans les conven­
t ions prévoit que les forestiers-sapeurs 
peuvent être appelés hors de leur zone 
spécifique pour combattre un incendie. 
Là i ls ne peuvent p lus jouer l ' atout maître 
soul igné plus haut de la connaissance d u  
terra in .  Et, d a n s  le m ê m e  temps, i l s  peu­
vent fa ire défaut dans leur zone.  Une tel le 
décision ne devra it donc être prise que 
dans des circonstances très exception­
nel les. 

la cinquième partie aux contrats 

Une cinquième partie n'est pas appe­
lée à signer les contrats mais est étroite­
ment concernée par eux : ce sont les fo­
restiers-sa peurs, tes hommes. 

Voici quelques traits essentiels de leur 
s i lhouette, tels qu' i ls sont perçus par les 
fonctionnaires d'encadrement de l ' Office 
national des Forêts.  

Les conditions imposées a u  recrute­
ment sont telles que les forestiers-sa ­
peurs sont des hommes jeunes et vigou­
reux. 

Cette bonne condition physique est 
entretenue par quelques entraînements 
périodiques, mais avant tout par le trava i l  
q uotid ien. c· est u n  trava i l  toujours en 
plein air ,  sain mais assez dur, qui déve­
loppe robustesse et endurance. Cette 
santé physique est l ' un  des éléments de 
la vital ité des équipes. 

Un  autre élément est la santé psycho­
logique. 

Les forestiers-sapeurs sont manifes­
tement passionnés par la lutte contre les 
feux na issa nts. Ce sont de tel les actions 
que l 'on prépare avec soin, que l 'on vit 
avec ardeur, que l 'on commente avec 
passion. L 'émulation avec les centres voi­
sins de sa peurs-pompiers porte sur la ra ­
pid ité d ' intervention et la forêt en tire 
bénéfice. Seul est parfo is sujet à discus­
sions, le partage des mérites de chacun.  
A qu i  attribuer la victoire a lors que tous 
ont participé ? L 'article de la presse du  
lendemain reproduit le récit recuei l l i  par  le  
journal iste et  déçoit parfois te l  ou tel 
groupe qu i  n 'est pas assez mis à l ' hon­
neur. Cette soif de voir reconnaître par le 
publ ic la notoriété d ' une jeune formation 
est saine et vigoureuse. 

Les travaux forestiers, plus fréquents, 
plus monotones, provoquent beaucoup 
moins d ' intérêt. La conscience profes­
sionnel le est ici soutenue beaucoup plus 
par l ' intervention des cadres que par l 'a i­
gu i l lon de l 'action de choc et,  souvent, de 
la victoire sur le•feu. Pourta nt la « coupe » 
comme l ' appellent les forestiers-sapeurs 
exige non seulemènt force, endurance et 
habi leté, mais aussi une connaissance 
sûre des espèces forestières à conserver 
dès leur jeune âge, de l ' a rbre à favoriser, 
de la façon de sélectionner des brins sur 
une cépée. Dans ce travai l ,  l ' exécutant 
n 'est pas une machine et ra isonne à 
chaque instant son intervention, sa pro­
gression vers un but précis, en tenant 
compte d u  tempérament de bien des 
plantes forestières du  mi l ieu .  

« Trava i l ler et vivre a u  pays », voi là 
une revendication entendue un  peu par­
tout, une chose accomplie pour les fores­
tiers-sapeurs.  C'est assurément un autre 
élément de leur énergie. 

Certa inement très attachés à leur pe­!ite patrie, i ls  éta ient à leur a rrivée, peut­
etre, moins nettement conscients d u  rôle 
et de la  valeur des forêts, maquis ou 
garrigues. Mais d 'emblée réceptifs à la 
formation donnée par les cadres de l 'Of­
fice national des Forêts, la forêt leur est 
devenue une chose chère puisqu ' i ls se 
dépensent pour la défendre.  

Beaucoup des premiers recrutés 
s'étaient trompés de voie. Démission­
naires ou l icenciés, i ls  sont partis. Au­
jourd 'hu i  les conditions d 'existence d 'un  
forestier-sapeur sont beaucoup mieux 
connues, et ceux qu i  se présentent pour 
de nouvelles unités demeurent. 

Le forestier-sapeur est devenu plus 
stable dans son emploi, mais pas sans 
inqu iétude. Entré jeune et sa in dans une 
entreprise nouvelle, i l  se demande com­
ment el le et lu i  viei l l i ront ensemble.  

Cette inqu iétude est nu isible au  « mo­
ra l des troupes », et le sera de  plus en 
plus.  Après la phase de jeunesse de l 'or­
gan isation, il faudra dans les proches an­
nées découvrir des  formules d 'assuran­
ces, au  sens  figuré et sans  doute au  sens 
propre, qui a ideront le forestier-sapeur à 
envisager son avenir p lus sereinement. 

L 'accès au  concours pour le recrute­
ment d 'Agents techniques de l ' Office na­
t iona l  des Forêts leur est certes ouvert, 
comme à tout ouvrier forestier assez an­
c ien ,  et  ce la  est fort bon .  Seuls les  mei l­
leurs parviendront à cette promotion, et i l  

est nécessa i re de ne pas se désintéresser 
de tous les autres. 

les conclusions 

Les forestiers-sapeurs existent. La 
proposition de l ' Etat aux Conseils Géné­
raux a été acceptée et des unités ont été 
créées lentement et en petit nombre tout 
d 'abord, puis les demandes de création 
se sont accélérées et étendues à de plus 
en plus nombreux départements. I l  est 
fondamental de soul igner que des dépar­
tements qu i  avaient été les premiers à 
insta l ler une un ité de forestier-sapeur ont 
procédé, après plusieurs années d 'expé­
rience, à de nouvel les insta l lations et pré­
sentent encore de nouvel les demandes : 
on peut citer les Alpes-Marit imes. mais 
surtout la Haute Corse, la  Corse du  Sud 
et les Bouches-du- Rhône. Après avoir 
manifesté leur accord avec les principes 
de l ' i nstitution, i ls  manifestent a insi  leur 
satisfaction des réal isations des fores­
tiers-sapeurs.  

Le système qu i  réunit  quatre parte­
na ires au contrat, trois mandants et un 
ma ndataire est plutôt complexe. Cette 
compl ication est souvent source de re­
tards, parfois de frictions dans les déci­
sions ou les contrôles. El le peut être soit 
l ' expression d 'une certa ine défiance réc i­
proque, soit la man ifestation d 'un  intérêt 
profond pour une œuvre commune et 
d 'un  souci de réussite ; probablement 
d'une part de chacune. 

Nous avons noté plus haut les éloges 
et les crit iques qu i  ont été form ulées. I l  
faut savoir tirer leçon et  profit des uns et 
des autres. 

L ' i nstitution est encore jeune, suscep­
tible d 'évolution vers des perfectionne­
ments. Son dyna misme est indiscutable, 
qu'a su provoquer, développer et orienter 
le gestionnaire d irect. c· est lui qui est le 
garant des résultats de demain, comme i l  
a été le moteur de ceux d 'aujourd 'hu i .  I l  
est  indispensable qu ' i l  so i t  maintenu à un 
haut niveau .  

Pour l 'épanouissement du  système 
des forestiers-sapeurs, les efforts de 
tous les responsables devront s 'appl iquer 
dans deux domaines : 
• le domaine technique pour la recher­

che du  meil leur outi l  et de la mei l leure 
organisation, a ussi bien dans les tra ­
vaux forestiers que dans la lutte 
contre les feux, 

• le domaine humain pour avoir des 
hommes heureux de manier efficace­
ment ces outi ls .  
Ces conditions sont, l ' une et l 'autre, 

ind ispensables pour que l 'or ig inal ité de 
l ' idée init ia le de création des unités de 
forestiers-sapeurs puisse pleinement ma­
nifester aussi sa fécondité. 

P.  P. 
B. C .  
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Note s u r  les feux 
d e  forêts, 
par un  Groupe constitué 
au sein  de l 'Association 
« Forêt méditerranéenne )) *  

À a nnée exceptionnel le, réactions 
exceptionnel les. L'été 1 979 ayant vu des 
incendies d'une extrême gravité 
(50 000 ha environ)  en France du Sud, 
mais aussi plusieurs dizaines de mi l l iers 
d 'hectares en Ital ie, et plusieurs centaines 
de mi l l iers en Espagne . . .  a vu réag ir  aussi 
de nombreux organismes, des plus off i­
ciels et des plus établ is jusqu'à des 
groupements de c irconstance. 

I l  est vrai que, comme le feu, les 
réactions finissent par s 'apaiser et s' éte in­
dre et que,  la  nature a idant, s i  l 'été sec de 
1 979 succédaient quelques été plus humi­
des ,  le nombre de personnes préoccupées 
par le feu d iminuerait sensiblement. Alors 
réapparaîtra ient sans doute les demandes 
de dérogations pour des permis de cons­
tru i re en plein bois, les réticences des 
résidents en forêt à débroussai l ler autour 
de leur ma ison, etc . 

Tout le trava i l  de réflexion ,  de proposi­
t ion, de conception qu 'ont réa l isé les uns 
et les autres au  cours de la  fin de l ' été et 
de l ' automne 1 979 sera it a lors perdu .  Ne 
subsistera it, comme d 'habitude, que la 
pratique des organismes les plus perma­
nents notam ment l 'Administration.  

« Forêt méditerranéennes » se propose 
d 'apporter une contribution en ouvrant 
ses colonnes aux groupes et organismes 
qu i  ont effectivement réfléchi ,  trava i l lé ,  
conçu et proposé de quoi amél iorer -
peut-être - la défense contre le feu. 
Ainsi ,  ces derniers sont- i ls  assurés de voir 
leur travai l  divulgué au-delà des cercles 
habituels. 

Par a i l leurs, ces rapports étant publ iés 
ava nt l ' été, i ls peuvent être pris en 
considération pour l 'action et aussi susc i­
ter  des réactions qu i  pourront être pu­
bl iées dans les numéros suivants. 

Nous pensons aussi que la d iffusion 
internationale de ces réflexions peut être 
utile aux lecteurs étrangers et que ces 
derniers peuvent apporter leur aide en 
nous faisant part de travaux analogues ou 
de leur expérience. 

Le Comité de rédaction de la revue a 
demandé à un groupe ad hoc, signataire 
de ce texte, de présenter ces différents 
travaux et de donner a ussi son point de 
vue, sans que cela constitue, d 'aucune 
manière, une quelconque « doctr ine » de 
la Revue « Forêt méditerranéenne » ;  é la­
borer, divulguer une doctrine n 'est pas 
son rôle .  

De plus, notre groupe pense n 'être ni 
en mesure n i  en droit de « synthétiser » les 
travaux publiés c i -après. I l  entend simple­
ment mettre l 'accent sur quelques points 
qui lu i  para issent importants : 

* Guy BENOIT DE COIG NAC, Jean 
BON N I ER, André-Jean GUERIN,  
Michel NEVEUX. Franck NOU­
GUI ER. Alexandre SEIGUE, An­
dré WERPIN .  

1 92 

1 .  Débroussai l lement et occupa­
tion de la forêt. 

C' est un fait que la forêt méditerra­
néenne, et ce terme revêt ic i  le sens la plus 
large,  puisque le feu, lu i ,  ne discrimine pas 
ce qu' i l  détruit, est de moins en moins 
occupée par l ' homme du fait d ' une évolu­
t ion longue et continue de l 'agricu lture 
vers l ' i ntensification dans les pla ines. 

Aussi ,  la présence humaine dans la 
forêt, n 'ayant à ce jour plus, ou pas 
encore,  de justif ication économiq ue, ne 
pourra it être assurée que de façon a rtif i­
ciel le et volonta i re. Après tout, et bien que 
cela ne soit  pas toujours très satisfaisant, 
c 'est ce que l 'on a fait pour l 'agriculture de 
montagne. Seulement, dans ces 
condit ions, la l im ite de l ' action artif iciel le 
est posée par la  disponibi l ité de la 
ressource publ ique : i l  est cla ir que l 'on ne 
peut envisager n i  de faire occuper a rtif i­
ciel lement l ' ensemble de la forêt méditer­
ranéenne ni de tout débroussai l ler. I l  
faudra obl igatoirement faire des choix 
orientés par les fonctions sociales et 
environnementales de la forêt tant que 
l ' espace méditerranéen n'aura pas trouvé 
une nouvelle logique économique qu i  
a ura it pour conséquence son occupation 
continue. 

Cela d it, l 'occupation de la  forêt par 
l ' homme et ses an imaux a bien pour effet 
d 'accroître à la  fois un débroussa i l lement 
efficace contre la propagation des feux 
et d 'assurer la présence de combattants 
du feu dès les premières minutes. 

Parmi les moyens a rtificiels mis en 
place jusqu' ic i ,  f igurent les travaux de 
D.F .C. I .  réa l isés par  les Pouvoirs publ ics 
(États et Col lectivités locales dont princ i­
palement les Départements), la  mise en 
place des ex-harkis puis des forestiers­
sapeurs .  

Comme on l 'a  souhaité pour l 'amél io­
ration de la vie en montagne, on  pourrait 
aussi envisager une certa ine plur i-activité 
des agriculteurs méditerranéens proches 
de la forêt et des « néo-ruraux » : les 
Communes ou les a utres intervenants de­
vra ient pouvoir leur proposer des chan­
tiers à la mesure de leurs moyens en 
matériel et en personnel ,  sans que, pour 
a utant i ls soient obl igés de perdre leur 
statut d 'agriculteur. I l  suffit pour cela que 
les Communes pu issent entreprendre des 
travaux en régie et uti l iser à la tâche des 
agriculteurs avec ou sans matériel ; dans 
bien des cas,  et en particul ier dans les 
rég ions viticoles, u n  appoint de trava i l  et  
de revenus sïnsèrerait b ien dans le ca len­
drier des exploitations. 

I l  paraît souhaitables que soit fac i l itée 
la constitution d 'associations de proprié­
taires forestiers, habi l itées à recevoir 
l ' a ide publ ique, y compris cel le de la 
Communauté économique européenne, 
en col laboration avec les Communes, que 
cel les-ci soient ou  non propriéta i res de 
forêts. 

2. Prévention de l 'éclosion des in­
cendies. 

On ne d ira jamais assez que le mei l leur 
feu est celui qu i  n 'est pas a l lumé et que 

le moins mauvais est celui  qu i  n 'a  que 
quelques minutes d 'existence. 

I l  s 'ensuit que la prévention des éclo­
sions est sans aucun doute le domaine 
dans lequel un accroissement des 
moyens est susceptible d 'avoir une 
excel lente efficacité. 

La prévention peut revêtir des formes 
très variées, depuis la formation des jeu­
nes te l le que la pratique le Comité de 
sauvegarde et de rénovation des forêts et 
des espaces naturels ou les cel lu les au­
diovisuel les placées auprès de certaines 
Directions départementales de l '  agr icul­
ture, jusqu'à l 'organisation, dans les 
Communes, de Commissions communa­
les « Feux de forêts ». 

Là comme dans bien des domaines, le 
pari que les gens peuvent se tenir pour 
responsables, pour peu qu'on ne les en 
empêche pas, est un pari gagné 
d 'avance. l 'expérience récente de la pré­
sence active au  feu de jeunes habitants 
d ' immeubles H . L.M.  du  sud de Marsei l le 
cet été en atteste. 

Une an imation bien conduite dans les 
communes et les quartiers, devra it, entre 
autres, avoir pour effet que l'on parle des 
feux avant la période crit ique, de sorte 
que l 'on pu isse agir à temps. On pourrait 
organiser à la fin du printemps des 
« Conférences d ' i ncendies » auxquelles 
part ic iperaient à la fois la  population et 
les Pouvoirs publ ics ; de telles actions 
d 'animation et de sensibi l isation pour­
ra ient être envisagées dans les Cantons 
ou dans les Syndicats de Communes, en 
l ia ison avec les Commissions communa­
les. À cet effet, des responsables de­
vra ient pouvoir être désignés. 

3. la rapid ité des interventions et 
la participation à la lutte 

Malgré la très grande variété des sta­
tuts des « soldats du feu », on peut les 
classer en trois groupes : 
- les professionnels, Pompiers des 

grandes vi l les, Marins-pompiers, Sé­
curité civi le, Forestiers-sapeurs, ex­
Harkis, Personnel navigant, 
C . I . R .C .O.S.C. ; 

- les Pompiers-volonta ires, dont la pro­
fession est autre que cel le de pom­
pier, ma is  qu i  ont  sub i  un certain en­
traînement, . sont encadrés et  dispo­
sent d'un certa in matériel ; 

- les a utres, c 'est-à-d ire le publ ic .  
I l  importe que chacun puisse intervenir  

le plus v ite possible. 
Le « Plan Mistral » est un  bon exemple 

de mesure en faveur de la  rapidité d ' i n­
tervention pour  ce qu i  est  des  profes­
sionnels et de certains volontaires. Mais 
le publ ic ,  qu' i l  s 'ag isse ou non de mem­
bres des Commissions communales -
feux de forêts, peut jouer un rôle 
considérable dans la prévention comme 
dans la lutte dans la mesure où quelques 
personnes informées peuvent soit a rrêter 
un feu na issant, avec quelques moyens 
modestes (pel les, branches, etc .. . ), soit 
a ider des pompiers à mieux intervenir,  
par exemple en leur montrant la voie à 
travers des col l ines qu ' i l s  fréquentent 
souvent, ou  encore en se mettant à leur 
d isposition pour le combat. 



Cela pose alors la question de leurs 
rapports avec les pompiers profession­
ne ls  ou volontaires, ra pports qu i  ne peu­
vent  être a ménagés que si l 'an imation et  
la prévention ont  été soigneusement 
conduites : en effet, pour qu i  voit démar­
rer un feu sous ses yeux,  i l  est quelque­
fois plus expédient d 'entreprendre seul ,  
ou à quelques-uns, l ' extinction plutôt que 
d 'a l ler donner l 'a lerte pendant qu' i l  prend 
de l ' importance. Par a i l leurs, sans min imi­
ser  le rôle considéra ble du matériel dans 
la lutte contre le feu,  i l  faut constater 
qu ' une importante part ic ipation humaine 
est indispensable contra i rement à ce qu i  
convient pour  les  feux urbains. Or ,  nom­
breux sont les gens qu i  se mettraient 
volontiers à la disposition des pompiers 
pour participer à la l utte sans autre souci 
que de servir. Chaque chantier devra it 
donc comprendre un sous-officier chargé 
d 'encadrer les assistants occasionnels. 

Pour cela, i l  faut d ' une part dévelop­
per la connaissance du  feu dans la popu­
lat ion, et a insi responsabi l iser le publ ic,  et 
également uti l iser abondamment les fac i­
l ités offertes par le Code forestier 
(Art. L.  -32 1 -4) qu i  donne aux Maires et 
aux Chefs de Corps des pompiers le droit 
de réquisition (ce qu i  a pour effet que les 
réq uisit ionnés sont couverts par une as­
surance, au même titre que les pom­
piers). 

Parmi les personnes susceptibles d ' i n ­
tervenir a ins i  figurent b ien  sûr au  premier 
rang les propriéta ires forestiers a insi  que 
les agents des Services forestiers de  
l ' Etat, de l 'Office national des  Forêts, d u  
Centre régional d e  l a  Propriété forestière, 
les Sociétés de chasse, de protection de 
la nature, etc .. . Pour le moment, ces per­
sonnes semblent sous-uti l isées dans la 
lutte contre le feu. 

4. la nécessité d 'une information 
cartographique à jour est encore 
apparue nettement au cours des 
grands feux de l 'été. 

I l  faudrait d' une part, que dans chaque 
véhicule, dans chaque équipe, un  des 
hom mes au  moins sache l i re la carte de  
façon sûre, i l  faudrait également que l 'on  
puisse fournir des cartes à jour et  à une 
échel le commode ( 1 /50 000 ou 1 /  
1 00 000) à chacune de ces équipes. 

Cela im plique tout d 'abord un effort 
très sensible de formation des pompiers 
et a ussi un investissement important en 
matière de cartographie : les cartes (type 
I . G . N . )  doivent comporter tous les rensei­
gnements récents sur la qualité des voies 
qu 'el les soient de D .F .C . I . ,  privées ou pu­
bl iques, ou du réseau via ire normal ,  leurs 
débouchés, les points d'eau,  piscines, 
etc . . .  

Aussi, faut-i l  mettre au  point un  pro­
cédé permettant une mise à jour très fré­
quente : ce dernier semble nécessaire­
ment requérir les compétences des 
agents des forêts (D .D .A. ,  O .N .F . ,  
C . R . P.F . )  a insi  que  des  membres des 
Commissions communales. 

La mise à jour a nnuel le de la carte, 
commune par commune pourrait être un 
des thèmes permanents de la  
« Conférence d ' incendies ».  

5. Enquêtes et police 

Chacun, pour peu qu' i l  a it u n  peu fré­
quenté la forêt après les feux, peut cons­
tater combien sont quelquefois évidentes 
les causes de tel ou tel feu. On ne peut 
a lors que s'étonner de ce que si peu 
d 'enq uêtes soient entreprises ou a boutis­
sent, s inon à la désignation d ' u n  respon­
sable du sin istre, du moins à la recon­
naissance du groupe auq uel i l  appartient. 

Bien entendu, de telles enquêtes dé­
bouchent sur une éventuelle répression 
admin istrative ou judicia i re .  La conduite 
publ ique, sérieuse et assidue de telles en­
quêtes pourrait jouer un rôle très impor­
tant dans la prévention des éclosions : i l  
est navrant de se sentir responsable d 'un  
feu de forêt, ma is  i l  est  catastrophique 
d 'être découvert en tant que tel, quel le 
que soit par a i l leurs la sanction que l 'on 
encourt .  

Propositions 
pou r u ne pol it i q u e  
d e  préve nt ion 
et d e  lutte 
cont re 
les i n ce nd ies 
d e  forêts 

par le « Groupe de travai l  incen­
dies de forêts ,, du Consei l  Régio­
nal de Provence - Alpes - Côte 
d 'Azur, présidé par André SAMAT, 
Maire de Peynier ( Bouches-du­
Rhône), Consei l ler régiona l .  

L'été 1 979 a été, pour la Région Pro­
vence - Alpes - Côte d 'Azur, marqué par 
de violents incendies de forêt. Ce phéno­
mène n 'est pas nouveau,  cependant cette 
année, son ampleur et sa g ravité ont mis 
l 'accent sur l ' inadaptation tota le des 
moyens mis en œuvre pour prévenir  et 
lutter contre les incendies. 

Une telle situation ne peut se prolon­
ger plus longtemps sans mettre en péri l  
non seulement des vies huma ines et des 
biens immobi l iers, mais surtout l 'équi l ibre 
écologique de la Région. 

Pour lutter contre ces incendies, i l  
faut : 

1 )  Prévenir  les causes humaines et 
naturel les des feux de forêt. 

• Les causes humaines des incen­
dies de forêt sont dues soit à l ' i ncons­
cience et à la méconnaissance du  risque, 
soit à la malvei l lance. 

I l  est ind ispensable qu 'une vaste cam­
pagne de sensibi l isation so it  mise en œu-

vre,  non seulement auprès des habitants 
permanents de la Région, mais surtout 
a uprès des vacanciers. 

I l  est certa in, par a i l leurs, que de nom­
breux feux de forêt sont l 'œuvre de pyro­
ma nes. De tels ag issements ne sont 
qu ' une des formes d 'expression de la 
violence, phénomène de notre société 
moderne, qui doit être combattue à la 
fois par une mei l leure prévention, et par 
une survei l lance efficace assurée. En tout 
état de cause, une répression beaucoup 
plus lourde devra frapper les pyromanes. 

• Les causes naturelles des incen­
dies sont l iées à la fois aux condit ions 
c l imatiques et à l ' état de la forêt et de la 
végétation. 

L' uti l isation de techniques modernes 
devra it permettre de déterminer quelles 
sont les périodes à haut risque d ' i ncendie 
et les zones géograph iques part icul ière­
ment concernées. Durant ces périodes, et 
dans ces zones, un système d'a lerte per­
manent devra être mis en place, accom­
pagné d 'un  r!1nforcement du  dispositif 
d ' i ntervention. 

L' expérience prouve que l ' état de la 
forêt et de la végétation est un  problème 
dont la solut ion condit ionne en grande 
partie le succès de toute la pol it ique de 
prévention. Le  débroussa i l lage, pu is  l ' en­
tretien des  forêts doivent être assurés en 
développant ' la technique des coupe-feu, 
en réa l isant un nettoyage des sous-bois. 
La présence dans l 'ensemble des massifs 
intéressés de réserves d'eau en quantité 
suffisante doit également être assurée, et 
enfin ,  i l  faudrait revenir  à l ' uti l isation des 
contre-feu .  

2) Disposer sur place des moyens 
adaptés et capables d ' intervenir  
dans les p lus brefs délais.  

Lorsque des incendies se déclarent, la 
condit ion essentiel le de la  lutte est la ra­
pid ité de l ' i ntervention .  

Les moyens actuel lement mis en œu­
vre associent ceux de la  D .F .C . I . ,  mais 
aussi les Corps de sapeurs-pompiers bé­
névoles créés dans de nombreuses Com­
munes. Ceux-ci  ne possèdent aucune 
formation au  combat au  feu, i ls  sont sou­
vent ma l  encadrés, e t  le matériel qu ' i ls 
ut i l isent est la plupart d u  temps vétuste. 

I l  faut donc créer de petites U nités de 
sapeurs-pompiers professionnels dispo­
sant d'un matériel moderne. Durant les 
périodes de haut risque, ces unités en 
alerte 24 h sur 24 pourraient i ntervenir 
très rapidement. 

La lutte contre les incendies de forêt 
doit être parfaitement organisée et com­
porter un commandement unique et une 
hiérarchie des centres de décision, 
cel le-ci  étant basée sur une plus grande 
décentral isation des moyens permanents. 

Enfin, et ceci est capital ,  toute inter­
vention de lutte contre l ' incendie doit se 
fa ire en relation privi lég iée avec le Maire 
de la Commune ou son représentant. 
Dans ce but, i l  faudrait créer dans chaque 
Commune un Comité de lutte contre l ' i n­
cendie, d irigé par un é lu .  
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3) Mettre en œuvre des moyens 
lourds d 'appui mieux répartis 
dans le département en cas 
d ' i ncend ie.  

a )  Moyens matériels. 

• Uti l isation des « Canadairs », ou de 
tout a utre moyen aér ien d ' intervention 
ra pide (on peut estimer les besoins à 
l 'équ ivalent de 24 Canadairs), qu i  de­
vraient être répartis entre les aéroports 
de Marsei l le et de Toulon, ce qui permet­
tra it d ' être à une demi-heure de vol de 
toutes les zones sensibles de la Région.  

• Recherche et mise en œuvre de 
nouveaux moyens, te ls que l ' uti l isation 
par voie aérienne de produits désoxygé­
na nts contenus dans des bombes ou des 
fusées. 

b )  Moyens humains. 

• I ntervention et accroissement des 
un ités de sapeurs-forestiers (au nom bre 
de 3 dans les Bouches-du-Rhône). 

• La Défense nationale pourrait ap­
porter une contribution non négl igeable, 
en mettant en place à l ' i ntérieur de l 'Ar­
mée des Unités par département cons­
tituées de soldats du  contingent. 

4) Remettre en état rapidement 
les espaces incendies. 

I l  faut prévoir rapidement le réa ména­
gement et la réhabi l itation des secteurs 
incend iés, d ' une part en s'assurant que le 
classement de ces secteurs en zones de 
protection de la nature ou en zones agr i ­
co les sera maintenu, et d 'autre part en 
engageant une pol it ique de reboisement, 
et en y réal isant des équipements indis­
pensables pour lutter contre de nouvea ux 
incendies.  

U n  programme devra être élaboré 
grâce à une vaste concertation avec les 
parties intéressées ; i l  sera prêt avant la 
f in de l ' année, de manière à ce que l ' Etat 
soit mis en face de ses responsabi l ités et 
que des réponses précises soient appor­
tées. 

Ra pport 
s u r  la préve nt ion 
d es i nce nd ies 
d e  forêt d u  Va r 

Monsieur le Préfet du Var a 
constitué le 29 août 1979 une 
Com mission présidée par le Dr 
WERPIN, Maire de La Garde- Frei­
net, en vue d 'établ i r  un rapport sur 
la prévention des incendies de fo­
rêt du Var. 

Cette commission a tenu trois réu­
n ions  de travai l  : le 2 1  septembre 1 979 à 
La Garde- Freinet, le 26 septem bre 1 979 à 
Brignoles, le 1 2  octobre 1 979 au Luc. 
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Ont participé à ces réunions : 

M M .  

C L E R  lAN 

O R S I N I  

BLANC 

C H E I LAN 

LOM BAR D 

VERGARI 

WERPIN 

N EVEUX 

GU I RAN 

P E R R I N  

M A RTEL 

JAU D E L  

POUPON 

LEJ E U N E  

V I G N E S  

AUTANT 

ROUSSET 

Consei l ler général du Var, 
Besse . 
Conseil ler général du Var, 
Toulon.  
Maire de La Seyne.  
Représentant le Maire de 
Vinon. 
Maire de Ginasservis. 
Maire des Mayons. 
Maire de La Garde- Frei­
net. Président de l '  Asso­
ciation des Communes 
forestières du  Var. 
Centre rég ional de la Pro­
priété forestière. 
Syndicat des Proprié­
taires forestiers d u  Var. 
Syndicat des Proprié­
ta ires forestiers d u  Var.  
Chambre d'Agriculture du  
Var. 
Chambre d'Agriculture du 
Var. 
Direction départementale 
de l 'Agriculture. 
Direction départementale 
de l 'Agriculture. 
Office national des Fo­
rêts. 
Office national des Fo­
rêts . 
Service technique du Dé­
partement. 

D E FONTA I N E  Service technique du  Dé­
partement. 

Cdt G E R M A I N  Service départemental 
d ' I ncendie et de secours. 

Cne ROMAN Service départemental 
d ' I ncendie et de secours .  

La prévention des incendies de fo­
rêt du Var. 

De grands incend ies ont ravagé la fo­
rêt varoise pendant l ' été 1 979 ; le  bi lan 
des destructions s'est considéra blement 
a lourdi ,  s 'ajoutant à celles survenues 
chaque été, en particul ier en 1 970. 

L'étendue des superficies brûlées, la 
mu ltipl icité et la fréquence des grands 
incend ies mettent en grand danger la fo­
rêt va roi se : la régénération n 'a  p lus le 
temps de s' effectuer, l 'érosion des sols 
stéri l ise les rel iefs, un véritable cycle in­
fernal de transformation de la forêt en un 
maquis encore plus combustible s'établ it ; 
la désertification est l 'aboutissement, à 
terme, inéluctable de ce processus.  Les 
conséquences catastrophiques en se­
ra ient incalculables, sur le ma intien des 
sols, le cl imat, le rég ime des eaux, l 'éco­
logie et les sites, sur l 'économie rurale et 
forestière, sur l ' économie touristique du  
Var. 

Il faut donc concevoir une vérita­

ble politique de préservation de la fo­

rêt et mettre en œuvre rapidement 

des moyens suffisants, adaptés et ef­

ficaces. 

La prévention est un élément essentiel 
de la protection de la forêt. E l le doit, par 
l 'a ménagement des massifs · forestiers, 
rendre la forêt moins vulnérable par le 
feu .  El le doit également, par l ' éducation, 
l ' i nformation, la survei l lance et la discus­
sion, s' efforcer de réduire le plus possible 
les facteurs déclenchants d ' incendie.  En 
effet, le nombre des « mises à feu », sur­
venant par sécheresse et grand vent, est 
en constante aug mentation d 'année en 
année, dans tous les secteurs forestiers 
du  Var, rendant la lutte d iffic i le et justi­
fiant encore plus, si besoin était ,  la mise 
en place d 'une polit ique de prévention. 

L'aménagement forestier 

La charte de l 'Association des Com­
munes forestières du Var,  adoptée en 
1 970, déclara it dans son a rticle 1 : « Dans 
l ' ordre des priorités, la prévention passe 
avant tout, et cette primauté doit se tra­
du i re par l ' importa nce relative des créd its 
qui lui sont affectés . . .  » .  

Or, le plus grand incendie survenu de­
puis 1 970 dans le Var ,  s' est étendu les 
1 0, 1 1  et 12 août 1 979 dans le Périmètre 
Pilote des Maures, à partir de la com­
mune du  Luc,  sur les communes des 
Mayons,  du  Cannet-des-Maures, de La 
Garde- Freinet et de Grimaud.  

Dans ce périmètre pi lote, d ivers équ i­
pements avaient été réa l isés par l ' Etat : 
pistes forestières, tranchées pare-feu, ré­
servoirs d'eau,  retenues col l ina ires, a i res 
d 'atterrissage pour hél icoptères. 

L'ensemble de ces travaux releva it 
plus de la réa l isation d 'une i nfrastruture 
en vue de la lutte active contre le feu que 
d 'un  véritable programme com plet de 
prévention et d 'a ménagement qu i ,  réa ­
l isé, e u t  empêché un incendie de prendre 
des proportions gigantesques et faci l ité 
a ins i  la tâche des sa uveteurs. 

Dans le Périmètre Pilote des Maures, 
l ' Etat n'a réa lisé ou permis de réaliser, par 
l 'attribution de subventions, aux Collecti­
vités locales ou aux particul iers, que des 
débroussa i l lements en pare-feux l inéaires 
constituant un « mai l lage » qui s'est ré­
vélé tota lement inefficace : l ' incendie a 
ravagé environ 7 000 ha .  

I l  eut fa l lu ,  dans ce secteur si vulnéra ­
ble, concevoir, f inancer et réa l iser une 
pol it ique g lobale d 'a ménagement fores­
tier comprenant sans exclusive tous les 
éléments de la prévention qui seront exa­
minés plus loin dans le paragraphe « mé­
thode et moyens ». I l  eut fa l lu ,  en part icu­
l ier ,  procéder à un débroussa i l lement 
bea ucoup plus étendu ,  en profondeur, 
préparant la forêt à subir  un  incendie 
dans les condit ions météorologiques les 
plus défavorables. Prépt�rer la forêt 
pour le plus grand risque est J'objectif 
essentiel de toute prévention. 

A plusieurs reprises, depuis 1 970, 
l 'Association des Comm unes Forestières 
du  Var avait attiré l ' attention et exprimé 
sa v ive inqu iétude au sujet de l ' i nsuffi­
sance et parfois de l ' inadaptation des 



équipements mis en place ; le 26 ju in  
1 975,  dans un texte intitulé « l 'avenir des 
forêts varoises », les Commissions com­
munales des forêts des Communes 
concernées par le Périmètre Pilote, décla ­
ra ient : « . . .  ces Commissions communa­
les des forêts sont très lo in de partager le 
sentiment de relative sécurité que sem ­
blent éprouver certa ins fonctionnaires de 
l 'Administration. Les mesures prises fac i­
l iteront certes la tâche des sauveteurs, 
pour la p lupart des feux de fa ible ou de 
moyenne im portance. Mais qu'un feu 
naisse, att isé par un mistra l violent, et la 
zone pi lote ne sera pas plus épargnée 
que ne le sont dans le même cas l 'en­
semble des forêts varoises . . .  ».  

Un grand incendie prédit et redouté 
depuis plusieurs années par le<> rom mu­
nes,  malgré de grands travaux réa l isés 
par l ' Etat : ceci mérite une réflexion ap­
profondie sur la maîtrise et  sur la  
conception de l 'a ménagement forestier 
dans le Var, pour réa l iser une prévention 
qu i  ne soit pas i l lusoire ; les conclusions 
doivent s 'appl iquer à l ' ensemble du dé­
partement et être le dénominateur com­
mun des actions à entreprendre .  

Maîtrise. 

La diversité des secteurs forestiers du  
département, en ce qu i  concerne la qua­
l i té  des sols, le rel ief, le couvert végéta l ,  
les micro-cl imats, sont autant de 
conditions particul ières dont i l  faut impé­
rativement tenir compte, mais qu ' i l  est 
im possible, vu leurs d ifférences, d 'unifier 
dans un cadre global et r igide, s 'appl i­
quant à un secteur trop étendu,  sans ris­
quer des erreurs aux conséquences tra ­
giques. 

La connaissance approfondie des par­
ticula rités, i l  faudrait d i re des particularis­
mes de la forêt, est ind ispensable pour 
concevoir et mettre en œuvre les moyens 
nécessai res pour la sauver ; el le est ap­
portée par des hom mes - agriculteurs, 
forestiers, bergers, chasseurs - dont la 
tradit ion, la vie, le trava i l ,  l ' expérience 
quotidienne sont issus de cette forêt. En 
fonction de cette connaissance, doit s'ef­
fectuer la confrontation ,  puis la  synthèse 
de méthodes traditionnel les et de métho­
des modernes, afin d 'obtenir la plus 
grande efficacité possible.  

La structure communale,  parce qu'e l le 
est proche du  terra in et des hommes, 
permet à cette connaissance de s'expri­
mer, et à l 'aménagement de s'adapter 
aux conditions locales : c 'est à son n i­
veau que doivent se concevoir et se réa l i ­
ser les travaux nécessa ires ; c'est la Com ­
mune qu i  doit avoir la maîtrise de son 
aménagement forestier. 

Dans le cas de secteurs forestiers ho­
mogènes, où une coordination de l 'amé­
nagement est indispensa ble, le cadre 
communal  peut s'élargir et devenir inter­
communal .  

Les Associations locales de proprié­
taires forestiers ont à jouer un rôle im­
portant ; el les conseil lent les  Communes 
ou les Syndicats de Communes pour 
l 'étude des program mes de travaux ; el les 
organisent la réa l isation de ces travaux. 

Financement. 

Une prévention efficace nécessitera 
des travaux d 'aménagement forestier im­
portants ; pour  pouvoir exercer véritable­
ment cette maîtrise de conception et de 
réa l isation, les Communes devront être 
dotées des moyens financiers suffisants, 
leurs budgets ne leur permettant pas de 
supporter les dépenses nécessaires ; les 
propriéta i res forestiers n'ont pas les 
moyens, par a i l leurs, de financer des tra­
vaux dans leur forêt dont le revenu est 
très restreint mais dont la présence et le 
maintien sont ind ispensables à la nation 
toute entière. 

L' Etat et les Communautés européen­
nes doivent donc prendre en charge le 
coût de cet aménagement forestier en 
dotant chaque Commune ou Syndicat de 
Communes créé à cet effet d 'une dota­
tion financière annuelle inscrite dans 
un budget « forêt ». 

Ce financement doit être suffisant, 
continu et décentralisé : 
- suffisant pour répondre aux besoins 

et assurer une efficacité réel le ; 
- continu ,  afin d 'assurer une mise en 

œuvre régul ière de trava ux et une 
préservation permanente ; 

- décenta l isé, afin de s'adapter le plus 
étroitement possible aux condit ions 
locales, en permetta nt aux Commu­
nes d'avoir la maîtrise de leur a ména ­
gement forestier. 
Par a i l leurs,  une polit ique à long terme 

de rénovation de l ' économie forestière 
varoise doit être recherchée et entreprise, 
en col laboration avec les Collectivités lo­
cales, les propriéta ires forestiers, les pro­
fessionnels des produits de la forêt ; cette 
rénovation doit porter à la fois sur l '  uti l i ­
sation, la transformation et  la com mer­
cia l isation des produits tradit ionnels -
bois et l iège - mais également sur la 
recherche de nouvel les potentia l ités et de 
nouveux débouchés : nouvelles espèces, 
com post de broussai l les. etc . . .  

Mais i l  s 'agit l à  d ' une œuvre de très 
longue haleine qu i  ne pourra porter que 
très progressivement ses fruits, en don­
nant un jour à la forêt varoise un nouveau 
revenu économique, lu i  permettant de fi ­
nancer même partiel lement son aména­
gement. 

Actuel lement, la forêt varoise est en 
danger et la sol idarité nat ionale et i nter­
nationale doit jouer financièrement pour 
la protéger et la rénover. 

Méthodes et moyens. 

Renforcer l ' aménagement des massifs 
forestiers constitue l 'objectif priorita ire. 

L' uti l isation des méthodes et des 
moyens à mettre en œuvre varie selon les 
secteurs considérés ; i ls  devront s 'adapter 
aux conditions particul ières du  sol, de la 
végétation, du  relief. 

I l  n 'est possible ici, que d 'en  fa ire 
l 'examen et d 'en dresser la l iste, non 
exhaustive, sans établ ir une méthode 
unique, appl icable à l ' ensemble d u  Var. 
Chaque Commune ou groupe de Com­
munes établ ira sa méthode propre, en 
fonction de ses particula rités. 

Le débroussaillement. 

Débarrasser la forêt, tout au moins en 
partie, du maquis particu l ièrement com­
bustible qu i  a l imente l ' i ncendie, est  l 'ob­
jectif à atteindre ; mais com ment effec­
tuer ce débroussai l lement ? 

Les pare-feux l inéaires débroussai l lés, 
de 1 00 à 200 mètres de large, ne sont, le 
plus souvent, d 'aucune efficacité pour ar­
rêter la progression d'un violent incendie ; 
ceux qu i  ont été réa l isés dans le Périmè­
tre Pi lote des Maures n 'ont opposé, pour 
la p lupart, aucune résistance à l ' avance 
du  feu .  I ls  ont été ra pidement franchis et 
dépassés, la progression de l ' i ncendie 
éta nt à la fois continue par l ' avance du 
front de  flammes et discontinue par 
l ' éclosion de nouveaux foyers que des 
brind i l les enflammées portées par le vent 
a l lumaient parfois jusqu 'à  une d istance de 
plus de 500 mètres, en avant d u  front de 
fla m mes. 

Par contre, les pare-feux l inéaires 
trouvent toute leur uti l ité comme tran­
chée d 'appui  pour faci l iter l ' accès et  la  
sauvagarde des sauveteurs, et pour per­
mettre d 'a l lumer dans de bonnes 
conditions un contre-feu uti le : une lar­
geur de 50 à 1 00 m suffit a lors .  

Mais i l  faut rappeler que le débrous­
sai l lement n 'a pas seulement pour but de 
réa l iser des accès pour les sauveteurs 
mais aussi et surtout de ralentir l ' évolu­
tion de l ' i ncendie, de diminuer son inten­
sité et ses dévastations, afin de rendre la 
lutte plus a isée. 

I l  faut a lors pour cela ajouter ou sub­
stituer, selon les cas, aux  débroussai l le­
ments en bande continue, des débrous­
sai l lements par îlots, c 'est-à -d i re,  un  net­
toyage de la forêt diffus, discontinu et en 
profondeur, chaque îlot débroussa i l lé 
protégeant un secteur p lus important ; ce 
débroussa i l lement doit être sélectif, i l  
doit la isser en p lace en plus des a rbres, 
q uelques espèces arbustives dont le rôle, 
surtout dans les secteurs pentus, est le 
maintien des sols ; i l  peut être, selon les 
cas, effectué manuellement ou méca ni­
q uement, ce qui ,  dans ce dern ier  cas,  
permetta it d 'en aba isser sensiblement le 
coût. 

Une in itiative intéressa nte pourra it être 
la création d'équipes de forestiers com­
munaux,  recrutés sur p lace par les Com ­
munes et rémunérés par el les sur leur 
budget « Forêt » a l imenté par la dotation 
fina ncière annuel le.  Cette main d 'œuvre 
communale constituera it l ' outi l  spécial isé 
nécessa ire pour la réa l isation de d ivers 
travaux forestiers, en particul ier de dé­
broussai l lement. 

Enfin ,  i l  serait uti le qu ' une étude soit 
faite sur les possibi l ités d ' uti l isation et de 
com mercial isation du  com post de brous­
sail les, sur  les expériences qui ont eu l ieu 
actuellement dans le Var, et que les 
conclusions en soient connues. 

Les pare-feux plantés : 

L' expérience a montré que les pare­
feux cu ltivés pouvaient constituer un 
obstacle réel à la progression d 'un  incen­
die.  Pour  qu' i ls soient plus nom breux et 
plus étendus, et pour ceux qui existent, 
mieux entretenus, i l  fa udrait : 
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1 )  attribuer aux agriculteurs des aides 
pour qu ' i ls entretiennent la forêt. I l  appa­
raît en effet que ce sont eux les mei l leurs 
défenseurs de la forêt, mais dans la si­
tuation économique actuelle de l ' agr icul­
ture i ls ne peuvent pas assurer g ratuite­
ment cet entretien. 

Cette aide qui  doit être donnée au 
nom de la sol idarité nationale, pourrait 
constituer un complément de revenu in­
téressa nt pour  certa ins agricu lteurs qu i  
pourraient être aussi considérés comme 
des jardin iers de « l 'espace rural » .  

2 )  favoriser par des aides f inancières 
inc itatives, la rénovation et l ' entretien des 
châtaigneraies. 

I l  convient de signaler toutes les in it ia­
t ives qu i ,  depuis 1 972,  ont été engagées 
par la Chambre d 'Agriculture du Var, 
mais  qui n'ont pas rencontré le succès 
escompté et cela en raison, en grande 
partie, du  fait de la fa iblesse des moyens 
f inanciers mis à la disposition des pro­
d ucteurs. 

Le prog ramme de rénovation qu i  
porte sur : 
- le maintien en bon état des châta i ­

gneraies qui  existent, 
- la rénovation des châtaig neraies pé­

rissantes, 
- la création des châtaigneraies pilotes 

avec des porte-greffes sains, des va­
riétés sélectionnées et en prévoya nt 
les possibi l ités d ' i rr igation, 

doit être pris en compte par les Pouvoirs 
publ ics et appuyé par tous ceux qu i  veu­
lent que la châtaigneraie joue réel lement 
son rôle de pare-feux. 

3) encourager par des aides f inanciè­
res la création de nouvel les pla ntations : 
vignes, arbres fruitiers, ol iviers, chênes 
truffiers . . .  cette dernière plantation, parti ­
cu l ièrement adaptée au moyen Var et du  
Haut-Var; mérite d 'être a idée en ra ison 
de ses débouchés économiques intéres­
sants. Ces aides doivent être accordées 
aux agriculteurs pour leur permettre de 
préparer les terres et sont complémen­
taires à l ' exonération de la taxe de défri­
chement, à l 'obtention de droits de p lan­
tation gratu its et à la  fac i l ité qu i  doit  être 
accordée aux agricu lteurs désirant obte­
n ir  des baux à fermes de la part des 
propriéta ires forestiers ( individuels, Com ­
munes, État). 

Le petit feu : 

Il s 'ag it, lors de cond itions météorolo­
g iq ues favorables : humid ité, absence de 
vent, d 'a l lumer en forêt, dans des l ieux 
appropriés, un feu contrôlé qu i  va pro­
gresser très lentement et brûler les 
broussa i l les sans léser les a rbres : cette , 
méthode traditionnel le trouve son appl i ­
cat ion dans des secteurs où le maquis 
n ' est pas trop dense,  ni  trop haut, af in  
que le feu pu isse effectivement être 
controlé ; elle permet, en particu l ier, l ' en­
tretien à peu de fra is des secteurs dé­
broussa i l lés. 

Le choix de la période d' ut i l isation du 
petit feu devrait pouvoir s'effectuer 
chaque année, à l ' échelon com muna l ,  de 
même que le choix des secteurs ( 1 ), les 

( 1 )  Pour faire le petit feu i l faut un temps 
propice et ce temps propice peut ne pas durer. 
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microcl imats différents, les vanat1ons 
météorologiques quotid iennes, imposent 
une étroite coordination de la décision et 
de l 'action, qui doivent pour cela avoir 
l ieu sur le terra in ,  dans les secteurs choi­
sis par les équipes com munales.  

Le pacage : 

La symbiose sylvo-pastora le a été et 
reste une des principales cond itions de 
survie de la forêt méditerranéenne. Les 
troupeaux ovins et caprins peuvent jouer 
une rôle im porta nt dans le nettoyage de 
la forêt, selon la qua l ité du  sous-bois, 
herbe ou bu issons, la chèvre, plus rus­
tique, étant plus adaptée dans ce dernier 
cas.  Des méthodes nouvelles tel les que le 
pâturage sur des secteurs débroussai l lés 
après gyrobroyage, doivent être expéri­
mentées ; des incitations à l ' élevage de­
vront être apportées par l ' État, a insi qu 'à  
la réa l isation de parcours à moutons dans 
certa ins massifs. 

Le pacage reste un des grands 
moyens d 'entretien du débroussai l lement 
de la forêt ; encore faut-i l  que les aides 
apportées par l ' État compensent les 
contraintes économiques agricoles, afin 
que puisse se développer cette activité 
pastora le .  

L 'équipement des massifs : 
eau et voirie 

L'aménagement des massifs forestiers 
doit comporter la  création d 'équipements 
en voirie et adduction d 'eau .  

En ce qu i  concerne la voirie, i l  serait 
souhaitable que soit subventionnée la 
création de nouveaux chemins ou le re­
m ise en état de chemins abandonnés. Cet 
aménagement devrait être s imple et 
com porter travaux de ten asse ment et 
d 'écoulement des eaux pluviales pour 
préserver l ' assiette ; i l  permettrait ainsi 
l 'accès des sauveteurs et des véhicules 
de lutte contre l ' i ncendie, sans pour au­
tant être pour  l es  touristes une incitation 
à la promenade (2), ce qu i  aurait pour 
effet d 'augmenter encore le risque. 

Par a i l leurs, les travaux d 'adduction 
d'eau avec insta l lation de bornes incen­
dies normal isées, devraient être encoura ­
gés ; pour cela des subventions spéci­
f iques DFCI  complémenta ires de cel les 
exista ntes actuel lement, devra ient être 
accordées toutes les fois que des travaux 
d 'adduction d 'eau sera ient effectués 
dans des secteurs forestiers. 

Dans certa ins secteurs l im ités et très 
vulnérables, des canons à eau pourra ient 
être insta l lés, lorsque les ressources et 
les adductions en eau sont suffisantes, 
pour un arrosage préventif. 

L 'habitat en forêt 

Pour les maisons existantes, constru i ­
tes en forêt, l 'a rrêté préfectora l du 1 / 3/ 
71 im pose un débroussa i l lement de 
50 mètres autour de chaque habitation 
ainsi que le débroussai l lement total des 
lotissements. Malheureusement, le plus 
souvent, cet arrêté n'est pas respecté. 

(2) Et à la pénétration dans les forêts en 
voiture. 

I l  convient de vei l ler à son appl ication 
avec la plus grande rigueur et de mettre 
au point les moyens réglementa ires et 
ju rid iques permettant cette appl ication, 
en particul ier pour la  pénétration dans les 
propriétés privées closes afin que soient 
mis en œuvre par l 'Administration les tra­
vaux  de débroussa i l lement non  effectués 
par le propriéta ire, aux fra is de ce dernier, 
après avertissement. 

En ce qu i  concerne, d'une manière 
plus générale, l ' habitat en forêt, la ques­
tion des secteurs constructibles en forêt 
doit être débattue et recevoir une solu­
t ion  au niveau du  g roupe de travai l  du  
POS de chaque Comm une. Si la cons­
truction en forêt ne peut être un objectif 
généra l isé, l 'expansion d ' une Commune 
peut, par contre, nécessiter la création 
d 'ha bitats dans des secteurs l imités. I l 
serait souhaitable, dans ce cas, que ces 
trava ux de débroussai l lement soient im­
posés avant l 'obtention du permis de  
construire e t  qu ' un  engagement d 'entre­
tien soit obtenu du  constructeur. 

Tra versée des lignes électriques 
en forêt : 

Il conviendrait, en raison des nom­
breux départs de feu ayant des causes 
électriques, d 'obtenir  qu ' Électricité de 
France révise la conception des l ignes et 
réseaux, afin d 'éviter la formation d 'arcs, 
les ruptures de câbles et toute autre 
cause d' incendie. 

Les f lèches des l ignes, en particul ier, 
sont à revoir pour éviter le balancement 
par m istra l .  

Enfin, l 'entretien des  tranchées de dé­
broussai l lement sous les l ignes doit  être 
rég u l ièrement assuré par E .D .F .  

Reconstitution forestière 
des secteurs incendiés 

El le doit se fa ire en ut i l isant au  maxi­
mum les possibi l ités de régénération 
existant encore sur place malgré l ' incen­
die .  

Pour les feui l lus i l  conviendrait de d is­
t inguer deux secteurs : 

1 )  la zone à sol calca ire où devra it 
avoir l ieu un recépage généralisé des ar­
bres brûlés, . 

2) la zone à sol crista l l in  où prédomine 
le chêne-l iège ; le recépage devra it égale­
ment intervenir, mais probablement par­
t iel ,  seulement dans quelques mois 
lorsq u ' i l  aura été possible d 'apprécier 
l ' im portance de la reprise de la  végéta­
tion chez certa ins arbres pour lesquels le  
recépage sera inut i le .  

Pour les résineux, i l  conviendra d '  ap­
précier le nombre et la densité de cer­
ta ins sujets demeurés partiel lement ou  
complètement verts et  qu i  pourront jouer 
le rôle de porte-gra ines. 

Éducation, information, 
survei l lance 

La forêt varoise est devenue une forêt 
d 'accuei l ; l ' été, les touristes la parcourent 
en g rand nombre. Les imprudences, les 
actes fous ou criminels se mu lt ipl ient.  



S'attaquer aux causes déclenchantes 
des incendies de forêt est un volet im­
portant de la prévention ;  i l  s 'ag i t  d 'une 
action d iffici le, à court et à long terme, 
dont le but est de d iminuer le plus possi­
ble le risque. Ce risque sera probable­
ment i mpossible à é l iminer ; la fréq uenta ­
tion est tel le et la superficie forestière si 
grande, que toute survei l lance sera tou­
jours insuffisante ; i l  faut prendre en 
compte ce rique permanent dans la 
conception de l 'a ménagement forestier. 

Néanmoins, l 'acion qui a déjà été me­
née doit être poursuivie et renforcée : 

1 )  À long terme, au niveau éducatif, 
à l ' école, afin de sensibi l iser l ' enfant à la 
nature, à la forêt, et lu i  apprendre à la 
respecter ;  informer les enfants sur la vul­
nérabi l ité de la forêt n'est qu'un des as­
pects d ' une éducation qu i  devrait viser à 
rendre chacun véritablement responsable 
de son environnement. 

2 )  À plus court terme : par l ' i nfor­
mation du  publ ic,  non seulement dans les 
départements méditerranéens, étant 
donné l 'origine très diverse des vaca n­
ciers dans nos rég ions. Les médias -
presse, radio,  télévision - peuvent la vé­
hiculer sous une forme attractive et avec 
un  contenu de connaissance de la forêt 
méd iterranéenne, afin d 'éviter que ne 
s 'établ isse une psychose d' incendie qui 
nu irait à l ' économie touristique du  Var et 
pourra it éga lement susciter des voca­
tions . . .  d ' incendia ire. 

Sur les l ieux de vacances, cette infor­
mation doit être complétée par d ivers 
tracts, affiches et autres supports qu i  
doivent être d istribués très largement en 
part icul ier auprès des résidents secondai­
res . 

Par a i l leurs, la survei l la nce doit être 
renforcée : par des patroui l les O .N .F .  plus 
nombreuses, par le S .D . I .S . ,  par des équi­
pes locales, pour qu' une survei l lance ef­
fective et non pas de principe puisse 
s' exercer, et par tous les moyens et ef­
fectifs qu i  peuvent être mis par l ' État à la 
disposition des Communes. 

Prévention et lutte 

La pol it ique de prévention définie dans 
ce rapport trouve son prolongement na­
turel dans la lutte contre l ' incendie dès 
que le feu est déclaré.  

Les condit ions d ' une l utte, la  p lus effi­
cace possible, intègrent obl igatoirement 
les caractéristiques d 'un  aménagement 
forestier - débroussa i l lement, chemins, 
adduction en eau ,  fltC . ,  dont l 'étude et la 
réa l isation ont été entrepris par les Com­
munes. 

I l  serait  souhaitable que soient renfor­
cés à l ' échelon local les responsabi l ités et 
les moyens de lutte, dans le cadre d 'une 
coordination réel le des Pompiers et des 
Commissions communales des Forêts, 
définie au préa lable.  

Le trava i l  de mise au  point d' une car­
tographie des chemins et des couloirs 
d ' i ncendie, réa lisé en commun,  secteur 
par secteur, avant l 'été, devra it permet­
tre, entre autres, d' orga niser cette coor­
d ination et d 'étudier concrètement les 
mei l leures conditions de lutte. 

Les Commissions communales des 
Forêts devraient en outre être dotées des 
moyens de survei l lance et de première 
intervention. 

.Conclusion 

La prévention contre les incendies de 
forêt comprend essentiel lement deux 
parties : 

1 )  l ' aménagement des massifs fores­
tiers : le débroussai l lement, les pare-feux 
pla ntés, l ' ut i l isation du petit feu, le pa­
cage des troupea ux, l 'équ ipement en voi­
rie et adduction d'eau en sont les élé­
ments principaux ; 

2) l ' éducation, l ' i nformation, la sur­
vei l lance et la dissuasion. 

- Une décentra l isation effective des 
responsabi l ités et des moyens f inanciers 
suffisants au niveau de la Commune, 

- Une adaptation très étroite de 
l 'aménagement aux conditions locales, 

- Un renforcement des moyens de 
survei l lance, 

- Une coord ination de la prévention 
et de la lutte, 
sont les conditions qu i  doivent être rem­
pl ies pour que le risq ue soit moins g rand,  
pour que la forêt so it  moins vulnérable et 
pour que s ' i nterrompe enfin sa destruc­
tion .  

Ce ra pport, constitué par un fa isceau 
de propositions, définit une polit iq ue co­
hérente qu i  devra se traduire par une ac­
tion constante poursuivie in lassablement 
au  cours des années. 

C' est pourquoi la Commission qui l ' a  
établ i  souha ite poursu ivre son  action au­
delà de cette étude : 

- pour l ' approfondir et en préciser 
les données en concertations evec l 'en­
semble des Communes concernées, 

- pour confronter les proposit ions, 
les réa l isations et les résultats. 

Réflexions 
au sujet 
d e  la d éfe nse 
d es forêts 
cont re l ' i ncend i e  

Septembre 1979 
Centre régional 

de la Propriété forestière 
de Languedoc- Roussi l lon.  

A. - La mise en p lace d 'Associa­
t ions syndicales, de préférence com mu­
nales, semble souhaitable. I l  est impossi­
ble que les propriéta ires puissent f inancer 
40 % des opérations de débroussa i l lage, 
extrêmement onéreuses, lorsqu ' i l  n 'y a 
pas d 'amél ioration de la rentabi l ité. Leur 
objet devrait pouvoir s'étendre à la ges­
tion et à l 'amélioration. 

B. - L'application de la loi sur  les 
terres incu ltes nous apparaît très d iffic i le 
dans le cas où les terres ne présentent 
aucun intérêt économique tant agricole 
que forestier. 

C .  - Le maintien des hom mes dans 
le secteur forestier et rura l  est pr imordia l  
et  toutes les mesures fiscales et sociales 
qui vont à l 'encontre de la p lur i-activité 
sont à réformer. Cette présence doit, le 
p lus possible, être le fa it d ' habitants per­
manents ayant leurs activités sur place. 
L' uti l isation de corps de l utte temporaires 
pourra it être prévue, par exemple, avec 
des mi l ita ires du contingent volontaires 
ou des chantiers d 'été de jeunes. 

D. - Toutes les mesures permeHa nt 
le maintien de l 'agriculture et de l ' élevage 
sont naturel lement très souhaitables pour 
la  forêt, la  survie de ces zones déshéri ­
tées n 'étant souvent possible que par 
l 'add ition de ces trois sources de reve­
nus. La création d ' une indemnité type 
« indemnité de montagne » qui s 'appl i ­
q uerait auss i  b ien à l 'agr icu lture et à la 
forêt qu'à l 'é levage dans les zones sè­
ches du  Midi, reçoit notre accord. 

Proposit ions 
pou r la d éfe nse 
d es forêts 
cont re l ' i nce nd i e  

1 .  - Sim plifier les mesures légis la­
t ives et réglementa ires, en d iffuser large­
ment l ' i nformation auprès de la  popula­
tion et vei l ler à leur appl ication effective. 

- Bien préciser que tous les feux 
sont interd its en forêts et à proximité. 

2. - Demander aux a utorités de po­
l ice de rechercher avec ténacité les au­
teurs d ' incendies e t  les poursu ivre devant 
les tribunaux de façon énerg ique.  Revoir 
le montant des a mendes. 

3. - Favoriser par tous les moyens 
la  participation de la population locale à 
la défense contre les incendies, le Maire 
intervenant dans l 'organisation des opé­
rations de concert avec les pompiers. 

- Bien préciser les l im ites des 
responsabi l ités des Maires et les en i nfor­
mer pour tout ce qui concerne la  lutte 
contre les incendies (organisation, réqu i ­
sit ion . . .  ). 

- Permettre aux habitants d 'ap­
porter leur  a ide  pour  lutter contre le feu 
et prévoir une rémunération et l ' indemni­
sat ion des vêtements brûlés. 

4. - Mettre en place un Délég ué à la 
défense des forêts contre l ' i ncendie à 
l ' échelon communal  ou i ntercommunal ,  
proposé par la profession, avec l ' accord 
de la Municipal ité, pour sa connaissance 
du  terra in ,  et pour jouer un  rôle de 
consei l ler et de gu ide en matière de pré­
vention et de lutte, organe de l ia ison en­
tre la population et les pom piers. 

5. - Aider l 'a mélioration des peuple­
ments pour les rendre plus résistants au 
feu .  
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6. - Ne plus la isser circuler des 
idées fausses dans l 'opin ion publique tel­
les que « les résineux brûlent plus que les 
feui l lus ». 

7. - Améliorer l 'éducation des en­
fants à l ' école sur les rôles de la  forêt et 
l 'emploi du  feu. 

8. - Réaliser les projets d 'équ ipe­
ment D .F.C . I .  dans leur intégral ité, et ne 
pas céder nota mment à certa ines pres­
sions d'« écolog istes » s'opposant aux  
routes et  pare-feu  sous  des  prétextes 
d 'esthétique. 

- Vei l ler à ce que la sécurité des 
pom piers soit assurée (absence de cu l ­
de-sac) .  

- Rational iser la s ignal isation 
D .F .C . I .  et fourn ir  les panneaux pour la 
m ise en place par les propriéta i res ou les 
associations synd icales. 

- Favoriser l ' implantation de 
points d 'eau par des possibi l ités d ' ut i l isa­
tions diverses. 

9. - Répandre et favoriser la tech­
n ique  des  contre-feux, g râce à des  me­
sures juridiques et  f inancières tenant 
com pte du  problème des responsabi l ités. 

10. - Etudier la mise en place d 'une 
assurance en responsabi l ité civi le contre 
le  feu obl igatoire dans les départements 
sensibles et, dans l ' immédiat, la rendre 
obl igatoire pour toute personne uti l isant 
le feu en dehors des habitations. 

1 1 . - Désigner un « Monsieur 
D . F .C . I .  » permanent placé auprès du  Pre­
mier Ministre pouvant coordonner amé­
nagement et  défense. 

Rapport d u  
G rou pe d e  Trava i l  
« i nce nd ies 
d e  forêts » 
du Syndicat 
des Propriétaires 
forestiers 
sylviculteurs 
du  Gard 

Devant la fréquence et l ' im portance 
des incendies de forêts qui frappent par­
t icul ièrement ce département, le Syndicat 
des Propriéta ires forestiers sylviculteurs, 
lors de son assemblée générale en date 
du 1 0  janvier 1 979, a décidé de constituer 
un  Groupe de trava i l ,  sous la responsa bi­
l i té  de M. Denis COSTE. avec la col la­
boration du  Centre rég ional  de la Pro­
priété forestière du  Languedoc-Roussi l­
lon.  

Ce Groupe, d ' une dizaine de person ­
nes, s' est réuni  trois fois pour recevoir 
une information précise de la part de 
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trois responsables en matière de défense 
de la forêt contre l ' incendie : 

- le 5 février, M. LASCOM BE, Chef 
du service forestier de la Direction dépar­
tementa le de l 'Agriculture, en ce qui 
concerne la prévention ;  

- le 5 mars, l e  Lieutenant-Colonel 
MERCIER. Inspecteur départemental des 
Services d ' incendie et de secours, en ce 
qui concerne la lutte active ; 

- le 28 mai ,  le Capita ine BERGOU­
GNOUX, de la Gendarmerie d u  Vigan, en 
ce qu i  concerne l 'aspect judic ia ire. 

Grâce aux informations a insi obte­
nues, et à leur expérience personnel le, les 
membres du Groupe présentent les re­
marques et propositions su iva ntes : 

Prévention 

Débroussaillement 

Tous les techniciens et a uteurs sont 
d 'accord pour d i re que « le grand principe 
pour la protection des forêts contre le feu 
est d 'assurer une d iscontinuité entre la 
strate herbacée et dominante, et qu ' i l  
convient de maintenir les peuplements 
propres, à savoir débroussa i l lés et é la­
gués, avec une densité de couvert suffi ­
sante pour ne point permettre le déve­
loppement d ' une végétation abondante 
en sous-étage ». 

Mais les avis d iffèrent dans l 'ordre de 
priorité, l ' expérience ayant prouvé qu 'un 
débroussa i l lement sous un couvert trop 
c la i r  est très coûteux d'entretien et doit 
être réitéré très fréquemment. Le Groupe 
pense que le débroussa i l lement n'est jus­
tifié que s'i l concourt efficacement au 
développement du couvert qui est 
donc priorita ire. 

Quant a u  débroussai l lement de la gar­
rigue, le Groupe s ' interroge sur la justifi­
cation de la dépense. 

Pare- feu 

L'expérience acquise en ce domaine 
tend à prouver qu' une zone bien dé­
broussa i l lée d 'une largeur suffisante est 
nécessa ire pour offri r une efficacité val a ­
b le .  Or ,  i l  est reconnu, que l es  pare-feu 
(nets de toute végétation), décapés 
chaque année demandent un coût d'en­
tretien élevé (qui peut être moindre grâce 
à l 'emploi de phytocides sur les terra ins 
plats)  sans offri r aucun profit n i  une assu­
rance infa i l l ib le de non franchissement 
par le feu .  Le groupe serait par 
conséquent plus favorable aux pare-feu 
larges, cu ltivés dont l ' exploitation d imi­
nuerait d 'autant les coûts d 'entretien, et 
qu i  présenteraient une tout a ussi bonne 
résistance au  feu (par exemple, lavande, 
chênes truffiers, là où c'est possible). 

Le tracé de tels pare-feu serait à dé­
terminer en accord avec les forestiers, 
cu ltivateurs, et pompiers concernés. 

Réglementation préventive 

Débroussaillement le long des voies 
ouvertes au public 

L'arrêté préfectoral selon lequel le 
propriétaire est tenu de débroussa i l ler les 
peuplements forestiers sur une largeur de 
50 m le long des voies ouvertes au  pu­
bl ic ,  apparaît aux membres du  Groupe 
comme excessivement contra ignant, et 
diffici lement appl icable pour plusieurs ra i ­
sons : 

- Il est diffic i le de demander aux 
propriéta ires d 'effectuer des travaux, très 
onéreux dans la p lupart des cas, dans 
une forêt dont i ls ne tirent aucun revenu ; 

- cette contra inte est à la charge 
des propriéta ires dans le but de protéger 
sa forêt contre l ' imprudence de tiers ; 

- l 'efficacité d 'un  tel débroussa i l le­
ment restera it à prouver car ce dernier 
faci l itera la pénétration du publ ic à l ' i nté­
rieur de la forêt tout en maintenant le 
danger de mise à feu ,  et ne mettra pas 
f in à la malvei l lance. 

C' est pourquoi, le Groupe demande 
que dans le mesure où cet arrêté est 
maintenu, le débroussai l lement ne soit 
pas à la charqe du propriéta ire 

- Réglementation de l'emploi du feu 

Le Groupe regrette la complexité des 
textes en la matière, et en demande la 
s im plification qu i  permettra it une mei l­
leure appl ication. 

Par exemple, i l  lu i  semble qu' i l  serait 
bon que, par période critique, (en plus 
des périodes estiva les), les feux soient 
purement et s implement interdits à 
l ' extérieur des habitations. À la manière 
des bul letins de météorologie marine, les 
périodes critiques pourra ient être préc i­
sées à la radio, en fonction du degré 
d ' hygrométrie et de la vitesse du vent. 

- Assurance en responsabilité civile 
contre le feu 

Le Groupe demande qu' une assurance 
en responsabi l ité civi le soit rendue obl i­
gatoire pour toute personne susceptible 
d 'a l lumer des feux, afin d 'éviter la fuite 
d 'a uteurs d ' incendie à l ' idée de devoir 
payer des dommages importants a lors 
qu ' i ls pourra ient tenter d 'éteindre le sin is­
tre. 

Le cas des fumeurs et des prome­
neurs est plus délicat. La propagande à 
leur intention est à poursu ivre. 

- Recherche et poursuite des incendiaires 
La recherche des incendiaires, même 

si el le présente des difficultés non négl i­
geables, et surtout la poursuite devant 
les tribunaux doivent être effectuées de 
façon tenace et énergique.  

Par a i l leurs, dans le cas de feux a l lu­
més chez autrui , la révision du  montant 
des amendes apparaît vivement souha i­
table.  

Information du public 

I l  est reconnu que le nombre des in­
cendies aug mente avec la fréq uentation 
huma ine. Or, on peut déplorer le manque 
de conscience de l ' uti l ité de la forêt v is­
à -vis de la protection de l 'a i r, de l 'eau et 
des sols. Ce désintérêt contraste fort 
avec l 'engouement actuel pour la nature .  



L'éducation du publ ic s ' impose donc 
pour lu i  expl iquer les rôles de la forêt, sa 
nature même et pour lui apprendre à 
avoir, en face du feu,  une attitude 
d 'adu lte : ne pas le considérer comme un 
spectacle, mais comme un ennemi à 
combattre. 

Aussi, toute information ne devrait 
plus présenter le feu lu i-même, mais le 
s in istre en résultant. 

I l  sera it par a i l leurs,  d 'un  grand intérêt 
de toucher les enfants, qui sont assez 
souvent à l 'origine d ' incendies et qu i  
transmettra ient l ' information à leurs pa­
rents. En ra ison de la difficulté d ' une telle 
entreprise, le Groupe souhaite qu'une 
étude soit  menée par des spécial istes 
pour déterminer les méthodes d'éduca­
tion des enfants à ce sujet. 

La « journée de l ' a rbre » semble être 
une occasion très favorable pour insister 
auprès du  public sur les dangers du feu, 
tout part icul ièrement en zone méditerra­
néenne e� bien faire comprendre que la 
conservation d'un arbre y est aussi es­
sentiel le que sa plantation .  

Animation forestière 

L'animation par des techniciens fores­
tiers dont la carence se fait cruel lement 
sentir dans le département (actuel lement 
le technicien du C .R .P.F .  est seul pour 
1 37 000 ha ! )  serait de nature à répandre 
les techniques forestières adéquates au­
près des  propriéta ires, voire auprès des 
populations locales. De tels an imateurs, 
dans la mesure où leur c irconscription ne 
sera it pas excessive, pourraient égale­
ment assurer une survei l lance, en effec­
tuant des patroui l les en périodes cri­
tiques. Leur effectif pourra it être renforcé 
en été grâce à l ' emploi tempora i re d 'étu­
diants par exemple, car les membres du 
Groupe ont apprécié à sa juste valeur 
l ' i ntérêt des patroui l les du périmètre gar­
dais de D .F .C . I .  (zone du pin marit ime). 

Technique agricole 

Dans le domaine agricole, i l  y aurait 
l ieu de vulgariser des techniques de rem­
placement du  feu tradit ionnel qu i ,  à la  
longue,  concourt à l ' appauvrissement des 
sols. 

La lutte active 

<< L 'eau, il faut la laisser passer, le feu, 
on peut r éteindre » 

Participation de la population 

Le Groupe apprécie le travai l  des Ser­
vices d ' i ncendie et de secours pour lutter 
contre les incendies de forêts. Néan­
moins,  i l  cra int que l ' extinction de ces 
feux ne soit ressentie par le publ ic 
comme une fonction spécia l isée de quel­
ques-uns a lors que c'est l ' affa ire de tout 
le monde, et plus spécialement de la po­
pulation locales. 

En conséquences, le g roupe demande 
que les Maires soient mieux informés sur 

leurs rôles et leurs droits et responsabi l i ­
tés en cas de sinsitre. La réquisit ion de 
spectateurs devra it être pratiquée plus 
largement et pour cela des pel les et ra­
teaux sera ient mis à la d isposition des 
bénévoles. 

Le Groupe pense également, là où 
c'est possible, à la mise en p lace d 'un ,  ou 
plusieurs Délégués à l a  défense des fo­
rêts contre l ' incendie à l ' échelon commu­
nal  ou intercommunal ,  proposé par la  
Profession, avec l 'accord de la Munic ipa­
l i té ,  pour sa connaissance du terra in et 
pour jouer un  rôle de conseil ler et de 
guide en matière de prévention et de 
lutte, organe de l ia ison entre la popula­
t ion et les pompiers. 

Les contre - feux 

Par a i l leurs, la technique des contre­
feux, qui, bien menée, a une efficacité 
réel le, devra it être autorisée et répandue.  

Mesures générales 

Ressources de la forêt 

Il est reconnu que les forêts qu i  of­
frent une certa ine rentabi l ité économique, 
grâce essentiel lement à la  vente des pro­
duits, seront mieux protégées, car el les 
représentent un capital et une richesse, 
car source d 'emplois, qu ' i l  faut sauvegar­
der. Or, les forêts méditerranéennes, pour 
la p lupart, n ' offrent pas de te ls revenus 
alors que leur maintien joue un  rôle es­
sentiel dans le rég ime des eaux et la  
conservation des sols ; malheureusement, 
ces fonctions n 'entrent pas dans les ca l­
culs économiques courants. 

I l  apparaît doric que la recherche 
d 'une quelconque rentabi l ité est impor­
tante pour aider la publ ic à mieux respec­
ter la forêt. Par a i l leurs, à notre époque 
où la  perspective de manquer d 'énergie 
hante les esprits, la  ressource l igneuse de 
cette forêt pourra it reprendre sa p lace,  à 
condit ion que des efforts soient entrepris 
pour t irer le mei l leur parti de ce qui existe 
grâce à des techniques adaptées aux ha­
bitudes actuel les. 

De l 'exploitation de la forêt découle­
ra it en outre un renouveau d 'emplois 
dans des régions souvent dépeuplées, 
but souvent recherché dans tous les do­
maines. 

Associations syndicales 

Pour les membres du Groupe, cette 
formule présente des avantages et tout 
part icul ièrement celui de permettre de 
sensibi l iser un  certa in nombre de proprié­
taires pour la poursuite d'un objectif 
commun,  en l 'occurence la défense de la  
forêt, grâce à la m ise en œuvre de mesu­
res cohérentes. 

I l  apparaît que de telles Associations, 
relevant le cas échéant d'un consensus 
entre agricu lteurs, éleveurs et forestiers 
devront s'étendre sur des zones relative­
ment réduites (une ou quelques com mu­
nes), de façon à ne pas dévier de leur  

objectif premier, et  surtout pour  rester 
sous le contrôle des parties prenantes. 

Par a i l leurs, en ra ison des maigres po­
tential ités de ces zones défavorisées, de 
te l les Associations ne devront pas repré­
senter des charges financières supplé­
mentaires. 

Le Groupe de trava i l  demande que des 
études approfond ies soient menées pour 
la m ise en place de telles associations. 
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Motion 
à propos 
d e  l a  
forêt prove nça l e  
e t  conséq u e nte 
aux i nce nd i es 
d e  l ' été 1 979 
Union 
départementale 
des 
Bouches-du- Rhône 
pour 
la sauvegarde 
de la vie 
et de la nature 

1 - À propos de la Prévention 

Priorité doit être accordée, a u  mo­
ment des décisions, à la prévention pour 
la  sauvegarde de la forêt méditerra­
néenne. 

U . D.V.N .  1 3  regrette que la forêt mé­
d iterranéenne n 'a ie fa i t  l 'objet d 'un  statut 
et d ' une conception particul ière que ré­
clame sa vulnérabi l ité. 

La forêt méditerranéenne ne doit ab­
solument pas  être considérée au  p lan  de 
la  rentabi l ité, el le est avant tout un é lé­
ment du patrimoine provençal et même 
nat ional ,  el le participe au  maintien des 
équi l ibres naturels et biologiques dont la  
d isparition serait lourde de conséquen­
ces. El le est et doit demeurer un  l ieu de 
détente et d 'agrément au profit de tous. 

Cependant et après les derniers évé­
nements, il faut accentuer : 

1 )  La maÎtrise de 
·
la fréquentation 

et de la pénétration des massifs fo­
restiers par des règles strictes qu i  de­
mandent de la  part du publ ic  une com­
préhension et une éducation où s 'affir­
mera un  consensus pour une protection 
réel le de la forêt. 
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Il est à regretter que les chemins de 
D .F .C . I .  trop nombreux et non soumis à 
surveillance permanente aient faci l ité dan­
gereusement la circulation automobile, 
des motos vertes et autres engins moto­
risés. L'efficacité de ces chemins n 'a pas 
toujours été évidente lors des derniers 
incendies et leur mode d ' implantation est 
à revoir  entre autres. 

La circulation automobile et motori­
sée, en dehors des véhicu les de service, 
doit être absolument proscrite dans les 
massifs forestiers. On doit concevoir des 
parcours pour piétons, des it inéra i res 
pour les promeneurs avec aménagement 
de parkings aux endroits adéquats · et en 
l isière. 

2 )  La surveillance doit être perma­
nente et active, el le entraîne donc : 

- une augmentation du nombre des 
forestiers sapeurs ; 

- des gardes (O. N .F . ,  D .D .A . ,  Fédé­
rations de chasse . . .  ) pénétrés du rôle 
éducatif à rempl ir  auprès du publ ic .  À 
envisager des gardes habi l ités à l ' inter­
vention auprès . des fauteurs ou impru­
dents et dont' le recrutement pourra it être 
réa lisé au sein des Associations de pro­
tection de la nature, excursionnistes, ra n­
donneurs pédestres ou équestres, gens 
convaincus et sûrement efficaces. 

- L' intégration des mi l ita ires du 
contingent a u  système de survei l lance, 
d ' entretien et de protection de la forêt 
est un problème à exa miner. 

3)  Entretien de la forêt : 

- par un débroussail/age contrôlé et 
fructueux. Broyage des tai l l is et broussa i l ­
les avec l ' uti l isation de 50 % de cette 
biomasse pour l 'agriculture, après com­
postage, 50 % la issés sur place pour 
humus.  Ce débroussa i l lage doit être dé­
terminé et imposé après étude par les 
services com pétents, tenant compte de 
conditions locales : stade d 'érosion des 
sols, présence· de points d 'eau ,  écosystè­
mes pa rticul iers. Tout débroussa i l lage 
imposé par les pouvoirs publ ics devra 
être effectif. Éventuel lement, i l  sera exé­
cuté par la col lectivité avec mise en de­
meure d ' acquittement des fra is par le 
propriéta ire concerné. 

- les pare-feux tels qu ' i ls existent se 
sont montrés le plus souvent inopérants. 
Une politique nouvelle doit concerner la 
mise en place de ces pare-feux par un 
quadri l lage rationnel adapté a u  relief et 
au  type de végétation des massifs fores­
tiers. 

4) L 'habitat en zone boisée est à 
interdire totalement, car il m ult ipl ie les 
risques d ' i ncendies et entraîne une mobi­
l isat ion des services d ' i ntervention uni­
quement pour la protection des maisons 
et leurs habitants, au  détriment de la fo­
rêt. L 'habitat en zone boisée suit actuel­
lement une mode malheureuse avec 
comme conséquence une spéculation 
foncière qu i  nuit tota lement à la mainte­
nance de la forêt : Plans d ' occupation 
des sols trop laxistes, pression des pro­
moteurs et spéculateurs à longue 
échéance. 
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Pour les constructions existantes, tout 
doit être mis en œuvre pour l ' i nformation 
des habitants et mise en place dans leur 
propriété des dispositifs de prévention et 
de lutte contre les incendies. Dans la dél i ­
m itation au  P.O.S.  d 'une zone constructi­
ble à proximité d ' une zone boisée, le coût 
de la prévention et de la  lutte contre les 
incendies doit être envisagé.  

l nconstructib i l ité des zones i ncen­

d iées 

U . D.V. N .  13 est intervenue maintes 
fois à ce sujet et le 1 5  ju i l let dernier en­
core par lettres aux Préfet et Min istre. 

U . D.V. N .  1 3  réaffirme sa volonté 
d ' obtenir des pouvoirs publ ics des déci­
sions im portantes pour lïnconstructib i l ité 
et le reboisement des zones incendiées, 
par 
- arrêté préfectoral immédiat, 
- vote d ' une loi par le Parlement. 

5 )  Reboisement 

Nous dema ndons à I 'O .N . F. un chan­
gement de sa politiq ue forestière af in 
qu'e l le favorise les plantations de feui l lus 
moins vulnérables que les résineux et 
produisant des écosystèmes plus riches. 

6 )  Education et participation 

- Des jeunes au niveau des écoles, 
col lèges et autres Centres d 'éducation, 
par l ' intermédia i re de l ' Education natio­
nale,  des Associations concernées 
(O .C .C .E . ,  COREVEN . . .  ) et tous organis­
mes exprimant cette vocation. 

- Des adultes : volontariat accru 
dans une mobi l isation de la population 
rendue responsa ble des espaces boisés. 
Création de Comités locaux (préconisés 
d 'a i l leurs par le ministère de l ' I ntérieur en 
1 970) et aptes à intervenir efficacement 
dans un cadre h iérarchique. 

7 )  Sanctions 

La législation pénale doit être revue 
dans le sens d 'une aggravation des pei­
nes à l ' égard des incend ia ires et pyroma­
nes et des fauteurs ou imprudents !=lU i  
ayant provoqué un incendie aura ient ag­
gravé leur  acte par  le dél it de fuite. 

I l .  A propos de l ' intervention 

La loi d'or face au s inistre est l 'inter­
vention rapide. 

L' intervention dans un endroit donné 
doit résulter de la  coordination des Servi ­
ces compétents avec l ' a ide de la popula­
t ion avertie et  selon des p lans établ is 
dans la concertation la plus totale. 

Des plans des zones intéressées doi­
vent restés affichés en permanence en 
des emplacements connus de tous : i ls  
doivent être c la irs et accompag nés des 
indications et di rectives indispensables. 

C' est a insi que les Comités locaux 
cités c i-dessus trouveront leur place et 
nota m ment pour a ider les Services d ' i n ­
tervention étrangers à la rég ion.  

A propos de l ' i ntervention pour la 
lutte contre l ' incendie quelques principes 
essentiels qu 'U .D .V .N .  1 3  voudrait voir 
développer : 

1 )  Renforcer le Corps des Forestiers­
sapeurs comme celui des Sapeurs-pom­
piers qu i  secondés par les mi l itaires et 
avec les moyens adéquats feront preuve 
d 'efficacité dans l ' i ntervention. 

2)  Rénover et renforcer le matérièl de 
lutte et nota mment dans les Communes 
vulnérables. 

3)  Multipl ier les citernes d'eau et envi­
sager le plus souvent possible des bas­
sins col l inaires. 

4) Insta l ler des conduites d'eau sous 
pression et implanter de nombreux pos­
tes d' incendie munis de ma nches de 
50 m de long, terminées par une lance, le 
tout à la disposition de tous et nota m­
ment des volonta ires formés au  se in  des 
Comités locaux évoqués c i-dessus. 

5 )  Quand la sécheresse sévit et que le 
mistral souffle chaque Commune doit 
disposer d 'une permanence de Sapeurs­
forestiers postés avec leurs engins aux 
points statégiques, prêts à intervenir  à la 
moindre a lerte . 

6) Les « Canadairs », avions spécia l i ­
sés pour une lutte sérieuse contre les 
incendies, nous préférons l ' appellation de 
« bombardiers à eau », doivent être l 'ob­
jet  d 'une décision gouvernema ntale pour 
une fabrication nationale par l 'Aéronau­
tique française. Et à ajouter la possib i l ité 
d' uti l isation d ' avions actuellement démo­
dés et stockés qui  correctement aména­
gés se révèleraient aussi efficaces que les 
Canadairs . . .  

A uti l iser e n  plus grand nombre aussi 
les hélicoptères et plus particul ièrement 
dans le rôle de survei l lance accrue et per­
ma nentes des massifs forestiers. 

I l l .  - A propos des reboisements 

I ls doivent être menés a u  plus tôt et 
dans les conditions idéales pour une refo­
restation réel le de nos massifs. Des étu­
des doivent être conduites dès mainte­
nant avec la participation des Communes 
particulièrement touchées et s in istrées, 
des Associations . . .  

Des subventions sont annoncées et 
qui doivent être uti lement et équitable­
ment réparties. 

Toute la population doit se sentir 
concernée et mobi l isée pour les séances 
de reboisen'lent projetées. 

Les forêts privées doivent fa ire l 'objet 
de mesures spéciales et au  p lan des sub­
ventions nota mment pour atteindre l 'ob­
jectif d ' une reforestation maximale de 
notre Provence. 




